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LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — JANVIER 1968 

UNIONS INTERNATIONALES 

Les Unions de propriété industrielle en 1967 

Union pour la protection de la propriété industrielle 
(Union de Paris) 

Etat de VU mon 
Nouveaux membres. Au cours de l'année 1967, les pays 

suivants sont devenus membres de l'Union de Paris et sont liés 
par l'Acte de Lisbonne de la Convention de Paris, avec effet 
aux dates figurant après leurs noms: 

Argentine      10 février 1967 (p. 13) l) 
Dahomey       10 janvier 1967 (p. 283, 1966) 
Malte 20 octobre 1967 (p. 238) 
Togo 10 septembre 1967 (p. 203) 
Uruguay 18 mars 1967 (p. 39) 

Avec ces nouvelles adhésions, l'Union comprenait, au 31 
décembre 1967, un total de 792) membres. 

Accession à l'Acte de Lisbonne. Pendant l'année 1967, la 
Hongrie, le Maroc et l'Irlande ont accédé à l'Acte de Lisbonne 
de la Convention de Paris, avec effet à partir du 23 mars, du 
15 mai et du 9 juin 1967, respectivement. 

Déclaration d'application de la Contention. L'Acte de Lis- 
bonne de la Convention de Paris a été déclaré applicable au 
territoire des Iles Bahamas, selon l'article 16'''\ alinéa 1). de 
la Convention, avec effet au 20 octobre 1967. 

Actes en vigueur à la fin de 1967. Des 79 2) Etats membres 
de l'Union de Paris au 31 décembre 1967, 513) sont liés par 
l'Acte de Lisbonne de 1958, 25 par l'Acte de Londres de 1934 
et 3 par l'Acte de La Haye de 1925 (voir liste des Etats mem- 
bres, page 7 ci-après). 

Revision de la Convention de Paris par la Conférence 
de Stockholm, 1967 

La « Conférence de Stockholm de la Propriété intellec- 
tuelle, 1967 » s'est tenue, du 11 juin au 14 juillet 1967, dans la 
capitale de la Suède. 

Soixante-treize Etats, onze organisations intergouverne- 
mentales et vingt-cinq organisations internationales non gou- 
vernementales ont été représentés par plus de 500 délégués et 
observateurs. Les BIRPI ont été représentés par vingt 
membres du personnel. 

Revision du droit matériel. Lors de la Conférence de 
Stockholm, l'article 4 de la Convention de Paris a été com- 

J) Sauf autre indication, les numéros de pages indiqués entre paren- 
thèses dans le présent rapport se réfèrent aux pages de La Propriété 
industrielle, 1967. 

-) Ou 80. si Ton considère l'Allemagne orientale ou République dé- 
mocratique allemande comme partie à la Convention. L'accord n'a pas pu 
se faire entre les Etats membres sur cette question. Voir La Propriété 
industrielle, 1964. p. 259, et 1967. p. 79. 

3) Ou 52. si Ton considère l'Allemagne orientale ou République dé- 
mocratique allemande comme partie à la Convention. L'accord n'a pas pu 
se faire entre les Etats membres sur cette question. 

piété. Il prévoit maintenant que les demandes de certificats 
d'auteur d'invention doivent être admises comme bases du 
droit de priorité pour les brevets et vice versa. 

Réforme administrative et structurelle. En outre, les dis- 
positions administratives et les clauses finales de la Conven- 
tion de Paris et de ses Arrangements particuliers ont été re- 
visées lors de la Conférence de Stockholm. 

Le principal résultat de la revision des dispositions admi- 
nistratives consiste en la modernisation de l'administration 
— y compris les finances — et de la structure des Unions. 

Les principaux changements sont: 
— la création de nouveaux organes (Assemblée et Comité 

exécutif) des pays membres; 
— le transfert, du gouvernement suisse aux gouvernements 

des pays membres, de la surveillance du Secrétariat, de 
l'approbation du programme et du budget et de la nomi- 
nation du chef du Bureau international; 

— l'établissement d'un système plus souple de contributions; 
— une procédure plus simple de modification des disposi- 

tions administratives; 
— le transfert de la responsabilité de la préparation des 

conférences de revision, des pays hôtes de ces conférences 
aux organes des Unions. 

Les principales innovations apportées aux clauses finales 
comprennent notamment: 
— une disposition relative au règlement des différends con- 

cernant l'interprétation de la Convention de Paris; 
— une disposition prévoyant que les pays devenant membres 

de l'Union de Paris en adhérant à l'Acte de Stockholm, 
et à cet Acte seulement, doivent appliquer ce dernier 
également dans leurs relations avec tout pays de l'Union 
de Paris qui est partie à des Actes antérieurs à celui de 
Stockholm, et prévoyant que ce dernier pays peut appli- 
quer, dans ses relations avec les premiers pays, les dispo- 
sitions de l'Acte le plus récent auquel il est partie; 

— une disposition transférant les fonctions de dépositaire 
du gouvernement de la Suisse au Bureau international. 

Réunions des BIRPI 

Conférence de Représentants de l'Union de Paris. La se- 
conde session ordinaire de cette Conférence s'est tenue à 
Genève du 18 au 21 décembre 1967. Un Rapport sur cette ses- 
sion figure à la page 16 ci-après. 

Comité exécutif de la Conférence de Représentants de 
l'Union de Paris. La troisième session ordinaire de ce Comité 
s'est tenue à Genève du 18 au 21 décembre 1967. Un Rapport 
sur cette session figure à la page 19 ci-après. 

Comité de Coordination Interunions. La cinquième session 
ordinaire de ce Comité s'est tenue à Genève du 18 au 21 dé- 
cembre 1967. Un Rapport sur cette session figure à la page 
13 ci-après. 

Comité d'experts pour le Plan des BIRPI pour un Traité 
de coopération en matière de brevets (PCT). Ce Comité s'est 
réuni au siège  des BIRPI.  du 2 au 10 octobre 1967. Les 23 
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pays dans lesquels, selon les statistiques disponibles les plus 
récentes, plus de 5000 demandes sont déposées annuellement 
avaient été invités en tant que membres du Comité. Tous ces 
pays ont accepté l'invitation et ont été représentés. Sept or- 
ganisations intergouvernementales et dix organisations non 
gouvernementales ont été représentées. Le Comité a examiné 
le projet de PCT et a exprimé l'opinion qu'il méritait ample- 
ment que son examen soit poursuivi et, après que lui soient 
apportées toutes modifications utiles, qu'il soit complété dans 
les plus brefs délais (p. 322). 

Nations Unies 

Au cours de 1967, les B1RPI ont poursuivi et développé 
leur coopération dans le domaine de la propriété industrielle 
avec les Nations Unies et leurs divers organes, conformément 
à l'accord de travail établi en 1964 entre les BIRPI et les 
Nations Unies. 

Les réunions des Nations Unies auxquelles les BIRPI ont 
été représentés comprenaient le Conseil Economique et Social, 
le Conseil de Commerce et du Développement et ses organes 
subsidiaires, la Commission Economique pour l'Europe, l'Or- 
ganisation des Nations Unies pour le Développement Indus- 
triel (ONUDI) et le Symposium international sur l'industria- 
lisation convoqué à Athènes par l'ONUDI. 

Les BIRPI ont été invités à présenter des commentaires, 
et ont présenté de tels commentaires, sur le rôle de la Com- 
mission des Nations Unies sur le Droit commercial interna- 
tional (UNCITRAL) établie par l'Assemblée générale des 
Nations Unies. Les commentaires des BIRPI ont été approuvés 
par la Conférence de Représentants de l'Union de Paris lors 
de sa session de décembre 1967. 

En août 1967, les participants au Cours organisé par l'Ins- 
titut de formation et de recherche des Nations Unies 
(UNITAR) en faveur des fonctionnaires des Affaires étran- 
gères des pays en voie de développement ont visité les BIRPI 
et ont entendu un exposé sur les activités et le programme des 
BIRPI. 

Une note plus détaillée sur la coopération avec les orga- 
nismes des Nations Unies figurera dans l'un des prochains 
numéros de La Propriété industrielle. 

Divers 
Publications. Parmi les publications parues au cours de 

1967 figurent notamment: a) le texte, en anglais, en espagnol 
et en français, de la Convention instituant l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle; b) le texte français de 
l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris; c) une seconde 
édition de la bibliographie des BIRPI des publications offi- 
cielles d'Offices nationaux de propriété industrielle; d) le 
texte des Conférences données au cours du Symposium BIRPI 
de propriété industrielle Est-Ouest tenu à Budapest en 1966; 
e) le texte, en anglais et en espagnol, de la loi-type des BIRPI 
pour les pays en voie de développement concernant les 
marques, les noms commerciaux et la concurrence déloyale. 

Conseil de l'Europe. Au cours de l'année 1967, les BIRPI 
ont participé à plusieurs réunions du Conseil de l'Europe trai- 
tant de questions de propriété industrielle. 

Classification internationale des brevets. Le Comité d'ex- 
perts en matière de brevets du Conseil de l'Europe, au cours de 
sa réunion de novembre 1967, a invité le Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe à étudier, en collaboration avec les BIRPI, 
les possibilités de donner à la Convention européenne sur la 
classification internationale des brevets d'invention un ca- 
ractère plus universel en vue de faciliter son adoption sur le 
plan mondial et, plus particulièrement, de permettre à tout 
pays membre de l'Union de Paris de participer, sur un pied 
d'égalité, à l'amélioration future de la classification interna- 
tionale. La Conférence de Représentants de l'Union de Paris, 
au cours de sa session de décembre 1967, a invité le Directeur 
des BIRPI à collaborer et à engager des négociations avec les 
organes compétents du Conseil de l'Europe aux fins ci-dessus. 

Plan pour l'établissement d'un Index mondial des brevets. 
Les études concernant la possibilité d'établir un Service d'In- 
dex mondial des brevets ont été poursuivies au cours de 
l'année. Une Note concernant le financement du Service a été 
publiée: elle contient une analyse détaillée du coût du sys- 
tème et une estimation des revenus que le Service pourrait 
produire. La Conférence de Représentants, au cours de sa 
session de décembre 1967, a décidé que les efforts en vue de 
réaliser l'Index devaient être poursuivis. En particulier, con- 
formément à une proposition des Représentants des Etats- 
Unis d'Amérique et de l'Union soviétique, l'on devra au cours 
des quatre prochains mois, étudier la possibilité de réaliser 
l'Index par le moyen dune coopération entre certains Offices 
nationaux et l'Institut international des brevets. Si une telle 
méthode de création de l'Index ne s'avérait pas réalisable, les 
BIRPI tâcheront de négocier un contrat aux fins d'établir 
l'Index en collaboration avec les BIRPI et une entreprise 
privée. 

ICIREPAT. Au cours de 1967. les BIRPI ont participé aux 
activités du Comité de coopération internationale en matière 
de recherches de matériel technique entre Offices de brevets 
à examen préalable (ICIREPAT). Des représentants des 
BIRPI ont participé à la 7e réunion annuelle tenue à Stock- 
holm en septembre 1967 ainsi qu'à diverses réunions des Co- 
mités permanents de 1TCIREPAT. 

Sur proposition du « U. S. Commissioner of Patents », la 
Conférence de Représentants a. lors de sa session de décembre 
1967, décidé que l'ICIREPAT devrait devenir un Comité 
d'experts de l'Union de Paris. 

Programme de stage des BIRPI. Au cours de 1967, les 
BIRPI ont poursuivi leur programme d'assistance technique, 
en collaboration avec divers Offices nationaux de propriété 
industrielle, en accordant des bourses d'étude pour la forma- 
tion professionnelle de sept fonctionnaires gouvernementaux 
de pays en voie de développement qui travaillent ou devront 
travailler dans les Offices de propriété industrielle de leur 
pays. Les stages ont duré, en moyenne, de deux à trois mois. 

Contacts avec le Soudan. Le Directeur des BIRPI a assisté 
le Gouvernement du Soudan dans la préparation d'une nou- 
velle loi sur les marques. 
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Accord de travail. Les BIRPI ont conclu un accord de tra- 
vail avec le Bureau international du Travail (BIT) (page 203). 

Classification internationale des éléments figuratifs des 
marques. Le Bureau des brevets des Pays-Bas et l'Office fédé- 
ral suisse de la propriété intellectuelle ont proposé que les 
BIRPI étudient la possibilité d'établir une Classification inter- 
nationale des éléments figuratifs des marques. Cette propo- 
sition a été appuyée par la session de décembre 1967 du 
Comité de Coordination Interunions. 

Arrangement de Madrid 
concernant la répression des indications de provenance 

fausses ou fallacieuses sur les produits 

Etat des accessions. Aucune nouvelle accession à cet Arran- 
gement n'a été effectuée en 1967. 

A la fin de 1967, cet Arrangement groupait vingt-neuf 
pays 4), dont huit sont liés par l'Acte de Lisbonne de 1958, dix- 
huit par l'Acte de Londres de 1934 et trois par l'Acte de La 
Haye de 1925 (voir liste des Etats parties à l'Arrangement, 
page 9 ci-après). 

Au cours de l'année 1967, la Hongrie (page 39), le Maroc 
(page 79), l'Irlande (page 106) et Israël (page 130) ont accédé 
à l'Acte de Lisbonne de 1958. 

Au cours de la Conférence de Stockholm de la Propriété 
intellectuelle, l'Arrangement de Madrid a été complété par 
l'Acte additionnel de Stockholm (1967) qui adapte certaines 
références figurant dans l'Arrangement de Madrid aux dispo- 
sitions de l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris. 

Union de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marque« 

Etat de l'Union. Aucune nouvelle adhésion à l'Union de 
Madrid n'a été effectuée en 1967. 

La Hongrie (page 40), le Liechtenstein (page 106) et la 
Tunisie (page 166) ont déposé leurs instruments de ratifica- 
tion de l'Acte de Nice de 1957. La Tunisie et la République 
démocratique allemande (page 106) ont invoqué le bénéfice 
de l'article 3bi* de cet Acte. 

A la fin de 1967, des vingt-et-un5) Etats membres de 
l'Union de Madrid, trois (Autriche, Maroc, Viêt-Nam) restent 
liés par l'Acte de Londres de 1934, tandis que dix-huit sont 
liés par l'Acte de Nice de 1957. De ces dix-huit pays, dix ont 
invoqué le bénéfice de l'article 3bu (voir liste des Etats 
membres, page 10 ci-après). 

Statistiques. Le nombre inégalé des enregistrements inter- 
nationaux atteint en 1966, dû à l'entrée en vigueur imminente 
de l'Acte de Nice, a entraîné une baisse substantielle du 
nombre  des  enregistrements effectués  au  cours  des six pre- 

•) Ou 30. si l'on considère l'Allemagne orientale ou République dé- 
mocratique allemande comme partie à cet arrangement. L'accord n'a pas pu 
se faire entre les Etats membres sur cette question. Voir La Propriété 
industrielle, 1964, p. 259. 

5) Ou 22, si l'on considère l'Allemagne orientale ou République dé- 
mocratique allemande comme partie à cet arrangement. L'accord n'a pas pu 
se faire entre les Etats membres sur cette question. Voir La Propriété 
industrielle, 1964, p. 259. 

miers mois de 1967. Toutefois, au cours de la seconde moitié 
de 1967, le nombre des enregistrements a approché de la 
moyenne des années précédant immédiatement 1966. Le 
nombre total des enregistrements s'est élevé, en 1967, à 9598, 
à quoi il faut ajouter 689 renouvellements effectués selon les 
dispositions de l'Acte de Nice; le nombre total des enregistre- 
ments et des renouvellements s'est donc élevé, en 1967, à 
10 287, contre 24 259 en 1966. 

Publications. Une édition définitive du Guide du déposant 
a été publiée, en français seulement, en juin 1967. Ce Guide 
est destiné à faciliter la compréhension et l'application du 
nouveau système introduit par l'entrée en vigueur de l'Acte de 
Nice du 15 décembre 1966. 

Union de La Haye 
concernant le dépôt international des dessins et modèles 

industriels 

Etat de l'Union. Aucune nouvelle adhésion à l'Union de la 
Haye n'a été effectuée en 1967. 

A la fin de 1967, tous les quatorze6) pays membres de 
l'Union étaient liés par l'Acte de Londres de 1934, tandis que 
l'Allemagne (Rép. féd.), la Belgique, la France, le Liechten- 
stein, Monaco, les Pays-Bas et la Suisse étaient également liés 
par l'Acte additionnel de Monaco (voir liste des Etats 
membres, page 11 ci-après). 

Jusqu'à maintenant, trois Etats ont ratifié l'Acte de La 
Haye de 1960: la France, le Liechtenstein et la Suisse. En 
l'absence du nombre requis de ratifications, cet Acte n'est pas 
encore entré en vigueur. 

Statistiques. Au cours de 1967, le nombre des dépôts inter- 
nationaux s'est élevé à 2244 contre 2434 en 1966. Le nombre 
de dépôts ouverts était de 1256, tandis que les dépôts cachetés 
se chiffraient à 988. Au total, 32 799 objets ont été déposés, 
dont 1205 constituaient des dépôts simples et 31 594 des dé- 
pôts multiples. 

Des 32 799 objets déposés, 13 632 étaient des dessins et 
19 167 des modèles. 

Publications. Les Actes de la Conférence de revision de 
1960 ont été publiés, en français seulement, sous le titre: Do- 
cuments de la Conférence de La Haye, du 14 au 28 novembre 
1960. 

Union de Nice 
concernant la classification internationale des produits 
et des services aux fins de l'enregistrement des marques 

Etat de l'Union. Au cours de 1967, les pays suivants sont 
devenus membres de l'Union de Nice avec effet aux dates 
figurant après leurs noms: 

Hongrie 23 mars 1967 (p. 39) 
Liechtenstein      29 mai 1967 (p. 107) 
Tunisie 29 mai 1967 (p. 107) 

6) Ou 15, si l'on considère l'Allemagne orientale ou République dé- 
mocratique allemande comme partie à cet arrangement. L'accord n'a pas pu 
se faire entre les Etats membres sur cette question. Voir La Propriété 
industrielle, 1956, p. 21. 
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A la fin de 1967, l'Union de Nice groupait vingt-quatre7) 
Etats membres (voir liste des Etats membres, page 12 ci- 
après). 

L'Espagne, dans une note du 6 février 1967, a déclaré que 
la classification internationale serait applicable en Espagne à 
compter du 15 décembre 1966, à titre principal pour toutes 
les marques nationales pour lesquelles la demande sera faite 
à partir de cette date (page 107). 

Comité d'experts pour la classification internationale des 
produits et des services. Ce Comité, institué par l'article 3 
de l'Arrangement de Nice, a tenu sa 4e session à Genève du 18 
au 21 avril 1967. Le Comité a pris certaines décisions relatives 
aux modifications et aux compléments, ainsi qu'à certaines 
suppressions, apportées à la liste des classes, aux notes expli- 
catives et à la liste alphabétique des produits et des services 
(page 130). 

Publications. Un second supplément de l'édition française 
de la classification internationale, reprenant le contenu du 
premier supplément, a été publié en novembre 1967. 

Une édition espagnole de la classification internationale 
a également été publiée, en collaboration avec les Autorités 
espagnoles. 

Union de Lisbonne 
pour la protection des appellations d'origine 

et leur enregistrement international 

Etat de l'Union. Au cours de Tannée 1967, la Hongrie a 
adhéré à l'Arrangement de Lisbonne, avec effet au 23 mars 
1967 (page 39). 

A la fin de 1967, l'Arrangement de Lisbonne groupait 
huit Etats membres (voir liste des Etats membres, page 12 
ci-après). 

Réunion. Le Conseil établi par l'Arrangement de Lisbonne 
a tenu sa seconde session à Genève les 20 et 21 décembre 
19678). Il a décidé de porter la taxe d'enregistrement de 50 
à 200 francs suisses par appellation d'origine. 

Statistiques. Au cours de 1967, les BIRPI ont effectué les 
422 premiers enregistrements d'appellations d'origine: 75 de ces 
derniers provenaient tie la Tchécoslovaquie et 347 de France. 

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) 

Lors de la Conférence de Stockholm de la Propriété intel- 
lectuelle, 1967, une Convention instituant l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle a été adoptée. La Con- 
vention entrera en vigueur trois mois après que dix Etats 
membres de l'Union de Paris et sept Etats membres de l'Union 
de Berne l'auront ratifiée, étant entendu que tout Etat 
membre des deux Unions sera compté dans les deux groupes. 

7) Ou 25, si l'on considère l'Allemagne orientale ou République dé- 
mocratique allemande comme partie à cet arrangement. L'accord n'a pas pu 
se faire entre les Etats membres sur cette question. Voir La Propriété 
industrielle, 1964, p. 259. 

8) Un rapport détaillé de cette session sera publié dans le numéro de 
février 1968 de La Propriété industrielle. 

L'OMPI a pour but: 
i)   de  promouvoir  la  protection  de  la  propriété  intellec- 

tuelle à travers le monde par la coopération des Etats, 
en collaboration, s'il y a lieu, avec toute autre organi- 
sation internationale; 

ii)   d'assurer la coopération administrative entre les Unions. 

Pourra devenir membre de l'OMPI tout Etat qui est 
membre de l'une des Unions administrées par les BIRPI, ainsi 
que tout autre Etat satisfaisant à l'une des conditions sui- 
vantes: i) être membre de l'Organisation des Nations Unies, 
de l'une de ses institutions spécialisées ou de l'Agence inter- 
nationale de l'Energie atomique; ii) être partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice; iii) avoir été invité par 
l'Assemblée générale de l'OMPI à devenir partie à la Con- 
vention OMPI. 

L'OMPI sera dotée de quatre organes: une Assemblée 
générale comprenant les Etats membres de l'Organisation qui 
sont également membres de l'une quelconque des Unions; une 
Conférence comprenant les Etats membres de l'Organisation, 
qu'ils soient ou non membres de l'une quelconque des Unions; 
un Comité de coordination comprenant les Etats membres de 
l'Organisation qui sont membres du Comité exécutif de l'Union 
de Paris, du Comité exécutif de l'Union de Berne ovi des deux; 
le Bureau international. 

Les Etats membres de l'une quelconque des Unions qui ne 
sont pas devenus parties à la Convention au moment de son 
entrée en vigueur auront la possibilité d'exercer, s'ils le 
désirent, les mêmes droits que s'ils étaient devenus parties à 
la Convention, et ce pendant cinq ans à compter de son entrée 
en vigueur. De tels Etats seront réputés être membres de 
l'Assemblée générale et de la Conférence jusqu'à l'expiration 
de cette période de cinq ans. 

Aussi longtemps que des Etats membres des Unions de 
Paris ou de Berne ne seront pas devenus parties à la Con- 
vention, le Bureau international de l'OMPI et son Directeur 
général exerceront également les fonctions dévolues respec- 
tivement aux BIRPI et à leur Directeur. 

Relations entre l'Union de Paris et l'OMPI. La Convention 
instituant l'OMPI doit être ratifiée par dix Etats membres de 
l'Union de Paris avant de pouvoir entrer en vigueur. 

Les pays membres de l'Union de Paris qui accepteront la 
Convention OMPI seront membres de l'Assemblée générale et 
de la Conférence de l'OMPI; en outre, s'ils sont également 
membres du Comité exécutif de l'Union de Paris, ils seront 
automatiquement membres du Comité de coordination de 
l'OMPI. 

Pour la désignation du Directeur général, l'approbation 
des mesures proposées par celui-ci au sujet de l'administration 
par l'OMPI d'engagements internationaux, et pour le transfert 
du siège de l'OMPI, la majorité requise ne devra pas être 
obtenue seulement au sein de l'Assemblée générale de l'OMPI; 
elle devra l'être également au sein de l'Assemblée de l'Union 
de Paris et de l'Assemblée de l'Union de Berne. 

Les contributions éventuelles de l'Union de Paris au budget 
de la Conférence de l'OMPI seront volontaires. 
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Tableau des Etats contractants 

Le tableau ci-après montre l'état des Actes en vigueur à la 
fin de 1967 (voir également « Etats membres des Unions pour 
la protection de la propriété industrielle », p. 7 et suivantes 
ci-après). 

Instrument 

Nombre d'Etats contractants 

Total 
Liés par l'Acte de 

Utbonae 
1958 

lin 
1957 

Loadrts LaH'j« 
1925 

Convention de Paris pour 
la protection de la pro- 
priété  industrielle 79* 51 NA 25 3 

Arrangement   de   Madrid 
concernant la répression 
des  indications de pro- 
venance fausses ou falla- 
cieuses sur les produits 29* 12 NA 14 3 

Arrangement   de   Madrid 
concernant  l'enregistre- 
ment   international   des 

21 * NA 18 3 0 

Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt in- 
ternational   des   dessins 
et modèles industriels . 14* NA NA 14- 0 

Arrangement de Nice con- 
cernant la classification 
internationale   des  pro- 
duits et des services aux 
fins de l'enregistrement 
des marques    .... 24* NA 24 NA NA 

Arrangement de Lisbonne 
concernant    la    protec- 
tion    des     appellations 
d'origine   et   leur  enre- 
gistrement international 8 8 NA NA NA 

* Ou un de plus si l'on considère l'Allemagne orientale ou Répu- 
blique démocratique allemande comme partie à cette Convention ou à 
cet Arrangement. L'accord n'a pas pu se faire entre les Etats membres 
sur cette question. 

** Acte additionnel de Monaco (1961): 7. 
XA: Xon applicable. 



UNIONS INTERNATIONALES 

Etats membres des Unions pour la protection de la propriété industrielle 
au 1er janvier 1968 

Union internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union de Paris) 

fondée par la Convention de Paris (1883), revisée à Bruxelles (1900). Washington (1911). La Haye (1925). Londres (1934). 
Lisbonne (1958) et à Stockholm (1967) *) 

Etats membres **) 
Date à laquelle 

l'adhésion à l'Union 
a pris effet 

Dernier Acte liant l'Etat et 
date à laquelle la ratification 

ou l'adhésion à cet Acte est 
devenue effective 

Afrique du Sud 1" décembre 1917  Lisbonne: 6 avril  1965 
Algérie 1"" mars 1966  Lisbonne:  1** mars  1966 
Allemagne (République fédérale) 1" mai  1903  Lisbonne: 4 janvier  1962 
Argentine 10 février 1967  Lisbonne:  10  février  1967 
Australiel) 2) 10 octobre 1925  Londres: 2 juin   1958 
Autriche 1er janvier 1909  Londres:  19 août  1947 
Belgique         7 juillet 1884  Lisbonne: 21 août 1965 
Brésil  7 juillet 1884  La Haye: 26 octobre  1929 
Bulgarie 13 juin 1921  Lisbonne: 28 mars 1966 
Cameroun 1) 10 mai 1964  Lisbonne: 10 mai 1964 
Canada1) 12 juin 1925  Londres: 30 juillet  1951 
Ceylon1)        29 décembre 1952  Londres: 29 décembre 1952 
Chypre  17 janvier 1966  Lisbonne:  17 janvier 1966 
Congo (Brazzaville) ')  2 septembre  1963  Lisbonne: 2 septembre 1963 
Côte d'IvoireJ) 23 octobre 1963  Lisbonne: 23 octobre 1963 
Cuba 17 novembre 1904  Lisbonne:  17  février 1963 
Dahomey1) 10 janvier 1967  Lisbonne:  10 janvier  1967 
Danemark3)        1er octobre 1894  Londres:  1er août  1938 
Espagne                7 juillet 1884  Londres: 2 mars 1956 
Etats-Unis d'Amérique4) 30 mai  1887  Lisbonne: 4 janvier  1962 
Finlande 20 septembre  1921  Londres: 30 mai 1953 
France5)  7 juillet 1884  Lisbonne: 4 janvier 1962 
Gabon1) 29 février 1964  Lisbonne: 29 février 1964 
Grèce         2 octobre 1924  Londres: 21 novembre 1953 
Haïti 1" juillet 1958  Lisbonne: 4 janvier 1962 
Haute-Volta!) 19 novembre 1963  Lisbonne:  19  novembre 1963 
Hongrie 1" janvier 1909  Lisbonne:  23  mars  1967 
Indonésie!) 24 décembre 1950  Londres: 24 décembre  1950 
Iran 16 décembre 1959  Lisbonne: 4 janvier 1962 
Irlande         4 décembre 1925  Lisbonne: 9 juin 1967 
Islande         5 mai 1962  Londres: 5 mai 1962 
Israël1) 24 mars 1950  Lisbonne:  18 juillet  1966 
Italie          7 juillet 1884  Londres:  15 juillet  1955 
Japon 15 juillet 1899  Lisbonne: 21 août 1965 
Kenya 14 juin 1965  Lisbonne: 14 juin 1965 
Laos1) 19 novembre  1963  Lisbonne:  19  novembre  1963 
Liban 1er septembre  1924  Londres: 30 septembre  1947 
Liechtenstein 14 juillet 1933  Londres: 28 janvier 1951 
Luxembourg 30 juin 1922  Londres: 30 décembre 1945 
Madagascar1) 21  décembre  1963  Lisbonne: 21  décembre 1963 
Malawi6)         6 juillet 1964  Lisbonne: 6 juillet 1964 
Malte 20 octobre 1967  Lisbonne: 20 octobre 1967 
Maroc 30 juillet 1917  Lisbonne: 15 mai 1967 
Mauritanie1) 11 avril 1965  Lisbonne: 11  avril 1965 
Mexique         7 septembre 1903  Lisbonne: 10 mai 1964 
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Etats membres **) 
Date à laquelle 

l'adhésion à l'Union 
a pris effet 

Dernier Acte liant l'Etat et 
date à laquelle la ratification 

ou l'adhésion à cet Acte est 
devenue effective 

Monaco  29 
Niger1)  5 
Nigeria  2 
Norvège          1er 

Nouvelle-Zélande1)  29 
Ouganda  14 
Pays-Bas")  7 
Philippines  27 
Pologne  10 
Portugal*)  7 
République arabe syrienne  I,r 

République arabe unie  .......... ]'r 

République Centrafricaine ')  19 
République dominicaine  11 
Rhodésie6)  6 
Roumanie  6 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord9)  7 
Saint-Marin         4 
Saint-Siège  29 
Sénégal1)  21 
Suède  l'r 

Suisse  7 
Tanzanie ')  16 
Tchad1)  19 
Tchécoslovaquie  5 
Togo1)  10 
Trinité et Tobago l)  1er 

Tunisie  7 
Turquie  10 
Union des Républiques socialistes soviétiques . 1er 

Uruguay  18 
Viet-Nam1)         8 
Yougoslavie  26 
Zambie0)  6 
(Total: 79 Etats) ,u) 

avril  1956  Lisbonne: 
juillet  1964  Lisbonne: 
septembre  1963  Lisbonne: 
juillet 1885  Lisbonne: 
juillet 1931  Londres: 
juin 1965  Lisbonne: 
juillet  1884  Londres: 
septembre 1965  Lisbonne: 
novembre  1919  La Haye: 
juillet 1884  Londres: 
septembre 1924  Londres: 
juillet  1951  Londres: 
novembre  1963  Lisbonne: 
juillet 1890  La Haye: 
avril 1965  Lisbonne: 
octobre 1920  Lisbonne: 

juillet 1884  Lisbonne: 
mars 1960  Londres: 
septembre 1960  Londres: 
décembre  1963  Lisbonne: 
juillet 1885  Londres: 
juillet 1884  Lisbonne: 
juin 1963  Lisbonne: 
novembre 1963  Lisbonne: 
octobre 1919  Lisbonne: 
septembre 1967  Lisbonne: 
août 1964  Lisbonne: 
juillet 1884  Londres: 
octobre 1925  Londres: 
juillet 1965  Lisbonne: 
mars 1967  Lisbonne: 
décembre  1956  Londres: 
février 1921  Lisbonne: 
avril  1965   Lisbonne: 

4 janvier 1962 
5 juillet 1964 
2 septembre  1963 
10 mai 1964 

14 juillet 1946 
14 juin 1965 

5 août 1948 
27 septembre 1965 
22 novembre 1931 

7 novembre 1949 
30 septembre 1947 
1er juillet 1951 
19 novembre 1963 
6 avril 1951 
6 avril 1965 
19 novembre 1963 

4 janvier 1962 
4 mars 1960 
29 septembre 1960 

21 décembre 1963 
1er juillet 1953 

17 février 1963 
16 juin 1963 
19 novembre 1963 
4 janvier 1962 
10 septembre 1967 
1" août 1964 

4 octobre 1942 
27 juin 1957 

1er juillet 1965 
18 mars 1967 

8 décembre 1956 
11 avril 1965 
6 avril 1965 

*i   L'Acte de  Stockholm n'est  pas  encore entré en  vigueur. 
**)   Explication   des  caractères   typographiques: 

Caractères gras: Etats liés par l'Acte «le Lisbonne (1958). 
Caractères italiques: Etats liés par l'Acte de Londres (1934). 
Caracières ordinaires: Etats liés par l Acte de la Haye (1925). 

l) Conformément à l'article 16l>>s de la Convention, cette dernière a été appliquée aux territoires des Etats ci-après avant leur accession à l'indé- 
pendance, et ce à partir des dates ci-après indiquées: Australie (S août 1907), Canada (1er septembre 1923), Ceylon (10 juin 1905), Indonésie 
|lcr octobre 1888), Israël (territoire sous mandat de la Palestine, à l'exclusion de la TransJordanie: du 12 septembre 1953 au 15 mai 1918). 
Nouvelle-Zélande (7 septembre 1891), Tanzanie (sauf Zanzibar, 1er janvier 1938), Trinité et Tobago (14 mai 1908). Pour les Etats ci-après, 
la Convention a été appliquée par la France, en vertu de l'article 16bis, à partir de dates diverses: Cameroun, Congo (Brazzaville), Côte d'Ivoire, 
Dahomey, Gabon, Haute-Volt a, Laos, Madagascar. Mauritanie. Niger, Republique Centrafricaine. Sénégal, Tchad. Togo. Viet-Nam. 

-) La Convention a été appliquée à la Papouasie et à la Nouvelle-Guinée à partir du 12 février 1933, à l'Ile de Norfolk et à Nauru à partir du 
29 juillet 1936. (L'Acte de Londres est appliqué à la Papouasie. à la Nouvelle-Guinée et à l'Ile de Norfolk depuis le S février 1960. alors que 
l'Acte   de   la   Haye   est   toujours   applicable   à   Nauru   depuis   le   29   juillet 1936.) 

3)  \ compris les Iles Féroë. 
-«)  L'Acte de Lisbonne a été appliqué à Porto-Rico, aux Iles Vierges, aux Samoa orientales et à Guam à partir du 7 juillet 1963. 
'')   Y compris le« départements de la Guadeloupe, de la  Guyane, de la Martinique, de la Réunion et tous les territoires d'outre-tner. 
6) La Convention avait été appliquée au Malawi, à la Rhodésie et à la Zambie (en tant que parties intégrantes de l'ancienne Fédération de Rho- 

désie et Nyassaland) à partir du 1" avril 1958. 
')   La  Convention  a  été  appliquée  à   Curaçao et  au Surinam à   partir du   lrr juillet   1890  (l'Acte de Londres étant appliqué depuis le 5 août 1948). 
s)  Y compris les Açores et Madère. 
h)   L'Acte de Lisbonne a élé appliqué aux Bahamas à partir du 20 octobre 1967. 
10l Un 80 si l'on considère l'Allemagne orientale ou République démocratique allemande comme partie à cette Convention (voir La Propriété indus- 

trielle. 196-1. p. 259). L'accord n'a pas pu se faire entre les Etats membres sur cette question. 
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Arrangement particulier concernant la répression des indications de provenance 
fausses ou fallacieuses sur les produits (Arrangement de Madrid) 

fondé par l'Arrangement de Madrid (1891), revisé à Washington (1911). La Haye (1925). Londres (1934). Lisbonne (1958). 
et complété par l'Acte additionnel de Stockholm (1967) *) 

Etats membres**) 

Date d'origine 
à laquelle l'Etat 

est devenu lié 
par l'Arrangement 

Allemagne (République fédérale)  12 juin 1925 . 
Brésil  3  octobre  1896 
Ceylonl)  29 décembre  1952 
Cuba  1" janvier 1905 . 
Espagne  15 juillet 1892    . 
France2)  15 juillet 1892   . 
Hongrie  5 juin 1934 . 
Irlande  4 décembre 1925 
Israël1)  24 mars 1950 
Italie          5 mars 1951 
Japon  8 juillet 1953 
Liban  Ier septembre.  1921 
Liechtenstein  74 juillet 1933    . 
Maroc  30 juillet 1917   . 
Monaco  29 avril 1956 
Nouvelle-Zélande1)  29 juillet 1931    . 
Pologne  10 décembre  1928 
Portugal3)  31 octobre 1893 
République arabe syrienne  7er septembre  1924 
République arabe unie  1er juillet 1952   . 
République dominicaine  6 avril 1951 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord  15 juillet 1892    . 
Saint-Marin  25 septembre   I960 
Suède  1er janvier 1934 . 
Suisse  15 juillet 1892    . 
Tchécoslovaquie  30 septembre 1921 
Tunisie  15 juillet 1892   . 
Turquie  21 août  1930 
Viet-Nam l)  8 décembre  1956 

(Total: 29 Etats)4) 

Dernier Acte liant l'Etat et 
date à laquelle la ratification 

ou l'adhésion à cet Acte est 
devenue effective 

Lisbonne: 
La Haye: 
Londres: 
Lisbonne: 
Londres: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Londres: 
Lisbonne: 
Londres: 
Londres: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Londres: 
La Haye: 
Londres: 
Londres: 
Londres: 
La Have: 

1" juin 1963 
26 octobre  1929 

29 décembre 1952 
11 octobre 1964 

2 mars 1956 
1er juin 1963 
23 mars  1967 
9 juin 1967 
2 juillet 1967 

5 mars  1951 
21 août 1965 

30 septembre  1947 
28 janvier 1951 
15 mai 1967 
1" juin 1963 

17 mai 1947 
10 décembre  1928 

7 novembre 1949 
30 septembre  1947 
1" juillet 1952 
6 avril  1951 

Lisbonne:  1er juin  1963 
Londres: 25 septembre  1960 
Londres: 1er juillet 1953 
Lisbonne: 1er juin 1963 
Lisbonne:  1er juin  1963 
Londres: 4 octobre  1942 
Londres: 27 juin  1957 
Londres: 8 décembre  1956 

*)   L'Acte additionnel de Stockholm n'est  pas encore entré en  vigueur. 
**)  Explication des  caractères typographiques: 

Caractères gras: Etats liés par l'Acte de Lisbonne (1958). 
Caractères italiques: Etats liés par l'Acte de Londres (1934). 
Caractères ordinaires: Etats liés par l'Acte de la Haye (1925). 

')  Conformément à l'article 5 de l'Arrangement, ce dernier a été appliqué aux territoires des Etats ci-après avant leur accession à l'indépendance, 
et ce à partir des dates ci-après indiquées: Ceylan  (1er septembre 1913).   Israël   (territoire  sous  mandat  de  la   Palestine,  à   l'exclusion  de   la 
TransJordanie: du 12 septembre 1933 au 15 mai 1948). Nouvelle-Zélande  (20 juin  1913). ainsi que Viet-Nam. 

~)  Y compris les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et tous les territoires d'outre-mer. 
3) Y compris les Açores et Madère. 
4) Ou 30 si l'on considère l'Allemagne orientale ou République démocratique allemande comme partie à cel Arrangement  (voir La Propriété indus- 

trielle, 1964, p. 259). L'accord n'a pas pu se faire entre les Etats membres sur cette question. 
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Union particulière concernant l'enregistrement international des marques (Union de Madrid) 
fondée par l'Arrangement de Madrid (1891). revisé à Bruxelles (1900). Washington (1911), La Haye (1925), Londres (1934). 

Nice (1957) et à Stockholm (1967) *) 

.-.        , .         .. Dernier Acte liant l'Etat et 
,.                  .        **.                                                                       .,   ., , .       . i-TT   • date à laquelle la ratification l-.tats membres**)                                                                      1 adhesion a 1 Union r   .., .      ,      . A   . 

r, . ou 1 adhesion a cet Acte est a pris ettet ,                 ce    .- 1 devenue effective 

Allemagne (République fédérale) 1er décembre 1922  Nice: 15 décembre 1966 
Autriche         1er janvier 1909  Londres:  19 août 1947 
Belgique        15 juillet 1892  Nice: 15 décembre 1966l) 
Espagne2)        15 juillet  1892  Nice:  15 décembre 1966 ») 
France3)        15 juillet 1892  Nice: 15 décembre 1966 
Hongrie        1" janvier 1909  Nice: 23 mars 1967 
Italie        15 octobre 1894  Nice: 15 décembre 1966 •) 
Liechtenstein        14 juillet 1933  Nice: 29 mai 1967 
Luxembourg        1er décembre 1924  Nice: 15 décembre 1966') 
Maroc       30 juillet 1917  Londres: 21 janvier 1941 
Monaco4) 29 avril 1956  Nice: 15 décembre 1966') 
Pays-Bas        1" mars 1893  Nice: 15 décembre 1966l) 
Portugal ) 31 octobre 1893  Nice: 15 décembre 1966l) 
République arabe unie4)        1" juillet 1952  Nice:  15 décembre 1966 *) 
Roumanie  6 octobre 1920  Nice: 15 décembre 1966 ') 
Saint-Marin 25 septembre  1960  Nice: 15 décembre 1966 
Suisse        15 juillet 1892  Nice: 15 décembre 1966 
Tchécoslovaquie         5 octobre 1919  Nice: 15 décembre 1966 
Tunisie 15 juillet 1892  Nice: 28 août 1967«) 
Viet-Nam9)         8 décembre 1956  Londres: 8 décembre 1956 
Yougoslavie 26 février  1921  Nice: 15  décembre 1966 
(Total:   21   Etats)7)8) 

*)  L'Acte de Stockholm n'est  pas encore  entré en vigueur. 
**)  Explication des caractères typographiques: 

Caractères gras: Etats liés par l'Acte de Nice  (1957). 
Caractères italiques: Etats liés par l'Acte de Londres (19.34). 

')   Les Etats suivants ont déclaré, conformément à l'article 3,lis de l'Acte de Nice, que la protection résultant de l'enregistrement international ne 
s'étendra à  ces Etats que  si  le  titulaire  de la marque  le demande expressément: Belgique  (15 décembre  1966), Espagne  (15 décembre 1966), 
Italie (14 juin 1967). Luxembourg (15 décembre 1966). Monaco (15 décembre 1966), Pays-Bas (15 décembre 1966), Portugal (15 décembre 1966), 
République  arabe unie   (1er mars   1967).   Roumanie   (10 juin   1967). Tunisie   (28 août 1967). Les dates entre parenthèses indiquent les dates aux- 
quelles  les  déclarations sont   devenues  effectives  pour chaque   pays. 

-I  L'Espagne a déclaré qu'elle ne désire plus être liée par des textes antérieurs à celui de l'Acte de Nice. Cette déclaration est devenue effective 
à partir du 15 décembre 1966. 

3)   Y comprit les  départements de la  Guadeloupe,  de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et  tous les territoires d'outre-mer. 
les  territoires d'outre-mer. 

')   Monaco  et   la  République  arabe   unie  ne  reconnaissent  que   les  marques de fabrique ou de commerce enregistrées conformément à l'Arrange- 
ment après la date de leur accession à l'Union. 

•")  Y compris les Açores et Madère. 
")   Conformément à  l'article   11   de  1 Arrangement,  ce dernier a  été   applique au  territoire du   \ iet-Nam avant  son  accession à l'indépendance. 
") Ou 22 si l'on considère l'Allemagne orientale ou République démocratique allemande comme partie à cet Arrangement (voir La Propriété indus- 

trielle, 1964, p. 259). L'accord n'a pas pu se faire entre les Etats membres sur cette question. L'Allemagne orientale ou République démocra- 
tique allemande a  invoqué  le  bénéfice de  l'article 3,,is  de  l'Acte  de Nice. 

8)  La  Turquie  s'est   retirée  de  l'Union  à  compter  du  10  septembre  1956.  Les  enregistrements  internationaux en  cours  de  validité  à  cette  date 
continuent à être reconnus par la Turquie jusqu'à leur expiration. 
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Union particulière concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels 
(Union de La Haye) 

fondée par l'Arrangement de La Haye  (1925). revisé à Londres   (1934)   et  à  La  Haye   (1960) 1).  et  complété par l'Acte 
additionnel de Monaco (1961) et l'Acte complémentaire de Stockholm (1967)*) 

Etats membres ) 
Date d'adhésion 

à l'Union 

Date a partir de laquelle  p»  .    . .    ,   , ,, „r.   *    ,.. ,..     n Date a partir de laquelle 1 Etat a ete lie par „v,  .*...*., /,.   , ,, .   .      î    T       i I J^tat a etc lie par I Acte 1 Acte de Londres , ,... •  i   -ti- 
de l'Arrangement additionnel de Monaco 

Allemagne (République fédérale)  1er juin  1928 
Belgique  27 juillet 1929 
Espagne  7er juin 1928 
France2)  20 octobre 1930 
Indonésie5)  24 décembre  1950 
Liechtenstein  14 juillet 1933 
Maroc  20 octobre 1930 
Monaco         29 avril 1956 
Pays-Bas4)  1er juin 1928 
République arabe unie  1er juillet  1952 
Saint-Siège  29 septembre  1960 
Suisse  1er juin 1928 
Tunisie  20 octobre 1930 
Viet-Nam3)  8 décembre  1956 

(Total:  14 Etats)5) 

13 juin 1939 
24 novembre 1939 

2 mars 1956 
25 juin 1939 
24 décembre  1950 
28 janvier 1951 
21 janvier 1941 
29 avril 1956 

5 août 1948 
i" juillet 1952 
29 septembre 1960 
24 novembre 1939 

4 octobre 1942 
8 décembre   1956 

1" décembre 1962 
13 novembre 1964 

1er décembre 1962 

9 juillet 1966 

14 septembre 1963 
14 septembre  1963 

21 décembre 1962 

*)  L'Acte complémentaire de Stockholm n'est  pas encore entré en  vigueur. 
**)   Explication  des  caractères typographiques: 

Caractères gras:  Etats liés par l'Acte de  Londres  (1934)  et par l'Acte additionnel tic Monaco  (1961). 
Caractères italiques: Etats liés par l'Acte de Londres (1934). 

')  L'Acte revisé à La Haye le 28 novembre 1960 a été ratifié par la France, le Liechtenstein et la Suisse. Col Acte n'est />«* encore entré en vigueur. 
2) Y compris les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et tous les territoires d'outre-mer. 
3) Conformément   à   l'article  22  de  l'Arrangement,  ce  dernier  a  été   appliqué  aux  territoires   de   l'Indonésie   et   du   \ iet-ÎVam  avant   leur   accession 

à l'indépendance, à partir du 1er juin  1928. 
4) Y compris Curaçao et Surinam. 
'•)  Ou 15 si l'on considère l'Allemagne orientale ou République démocratique allemande comme partie à «et Arrangement (voir La Propriété indus- 

trielle, 1956, p. 21). L'accord n'a pas  pu se faire entre les Etats membres sur cette question. 
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Union particulière concernant la classification internationale des produits et des services 
aux fins de l'enregistrement des marques (Union de Nice) 

fondée par l'Arrangement de Nice (1957), revisé à Stockholm (1967) *) 

Date à laquelle 
Etats membres l'adhésion à l'Union 

a pris effet 

Allemagne (République fédérale)  29 janvier 1962 
Australie  8 avril 1961 
Belgique  6 juin 1962 
Danemark  30 novembre 1961 
Espagne  8 avril 1961 
France1)         8 avril 1961 
Hongrie  23 mars 1967 
Irlande  12 décembre 1966 
Israël         8 avril 1961 
Italie         8 avril 1961 
Liban  8 avril 1961 
Liechtenstein  29 mai 1967 
Maroc  1er octobre 1966 
Monaco         8 avril 1961 
Norvège  28 juillet 1961 
Pays-Bas  20 août 1962 
Pologne         8 avril 1961 
Portugal         8 avril 1961 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord   . 15 avril 1963 
Suède  28 juillet 1961 
Suisse  20 août 1962 
Tchécoslovaquie  8 avril 1961 
Tunisie  29 mai 1967 
Yougoslavie  30 août 1966 

(Total: 24 Etats)2) 

*) L'Acte de Stockholm n'est pas encore entré en vigueur. 
*)  Y compris les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et  tous les territoires d'outre-mer. 

les territoires d'outre-mer. 
-)  Ou 25 si l'on considère l'Allemagne orientale ou République démocratique allemande comme partie à cet Arrangement (voir La Propriété indus- 

trielle, 1964, p. 259). L'accord n'a pas pu se faire entre les Etats membres sur cette question. 

Union particulière concernant la protection des appellations d'origine et leur enregistrement international 
(Union de Lisbonne) 

fondée par l'Arrangement de Lisbonne (1958). revisé à Stockholm (1967) *) 

Date à laquelle l'adhésion 
Etats membres ou la ratification à l'Union 

a pris effet 

Cuba  25 septembre 1966 
France ')  25 septembre 1966 
Haïti  25 septembre 1966 
Hongrie  23 mars 1967 
Israël  25 septembre 1966 
Mexique  25 septembre 1966 
Portugal  25 septembre 1966 
Tchécoslovaquie  25 septembre 1966 

  (Total: 8 Etats) 

*) L'Acte de Stockholm n'est pas encore entré en vigueur. 
.*)  Y compris les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et tous les territoires d'outre-rner. 
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Comité de coordination interunions 
Cinquième session 

(Genève, 18-21 décembre 1967) 

Rapport*) 
Composition de la session; Bureau 

La cinquième2) session ordinaire du Comité de coordina- 
tion interunions (ci-après désigné par « le Comité ») s'est 
tenue à Genève du 18 au 21 décembre 1967. 

A l'ouverture de la session, le Comité comprenait vingt- 
quatre membres. Vingt-deux d'entre eux étaient représentés: 
Allemagne (République fédérale), Belgique, Brésil, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Italie, 
Japon, Maroc, Mexique, Pays-Bas, Portugal, Roumanie. 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union des Ré- 
publiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. Deux n'étaient 
pas représentés: Ceylan et Nigeria. 

Les vingt-trois Etats suivants étaient représentés par des 
observateurs: Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Bul- 
garie, Cameroun, Canada, Congo (République démocratique), 
Finlande, Grèce, Iran, Irlande, Israël, Kenya, Liban, Luxem- 
bourg. Malte, Monaco, Norvège, Pologne, République arabe 
unie, Saint-Marin, Turquie. 

La liste des participants est annexée au présent rapport. 
Le nouveau Bureau suivant a été élu à l'unanimité: M. A. 

Krieger (Allemagne [République fédérale]), Président, et 
MM. J. C. Ribeiro (Brésil) et F. Kristek (Tchécoslovaquie), 
Vice-présidents. 

Rapports sur les activités des BIRPI 

Le Professeur G. H. C. Bodenhausen, Directeur des BIRPI, 
a présenté des rapports sur les activités des BIRPI depuis la 
dernière session du Comité, c'est-à-dire relatifs a une période 
d'environ quatorze mois. Les rapports ont entre autres men- 
tionné les événements suivants: 
— la Conférence de Stockholm de la Propriété Intellectuelle 

(11 juin-14 juillet 1967) qui a: adopté une nouvelle Con- 
vention   instituant   l'Organisation   Mondiale   de   la   Pro- 
priété Intellectuelle; revisé la Convention de Paris pour 
la protection de la propriété industrielle, la Convention 
de Berne pour la protection des œuvres littéraires et ar- 
tistiques, l'Arrangement de Madrid concernant l'enregis- 
trement   international   des   marques,   l'Arrangement   de 
Nice concernant la classification des produits et des ser- 
vices aux fins de l'enregistrement des marques, et l'Arran- 
gement de Lisbonne concernant la protection des appel- 
lations d'origine; adopté un Acte additionnel à l'Arran- 
gement de Madrid  concernant la répression  des  indica- 
tions de provenance fausses ou fallacieuses sur les pro- 
duits et un Acte complémentaire à l'Arrangement de La 
Haye concernant le dépôt international des dessins et mo- 
dèles industriels; 

') Le préseut Rapport a été préparé par les BIRPI sur la base des 
documents officiels de la session. 

2) Les Rapports des quatre premières sessions du Comité de coor- 
dination interunions ont été publiés dans La Propriété industrielle, 1964, 
page 7; 1964, page 234; 1965, page 246; et 1966, page 238, respectivement. 

— la préparation et la publication d'une loi-type des BIRPI 
pour les pays en voie de développement concernant les 
marques, les noms commerciaux et la concurrence dé- 
loyale; 

— le Symposium BIRPI de Propriété industrielle Est-Ouest 
tenu a Budapest (Hongrie); 

— les progrès réalisés en ce qui concerne le plan des BIRPI 
pour l'établissement d'un Traité de coopération en ma- 
tière de brevets (PCT); 

— la poursuite de la coopération entre les BIRPI et les 
Nations Unies; 

— le programme de stages des BIRPI en faveur de fonc- 
tionnaires de pays en voie de développement; 

— les deux sessions du Comité permanent de l'Union de 
Berne tenues en mars et en décembre 1967; 

— le Séminaire de droit d'auteur de l'Asie orientale organisé 
par les BIRPI à la Nouvelle-Delhi (Inde). 

Le Comité a pris note, en les approuvant, de ces rapports. 

Rapports financiers pour l'année 1966 

Le Comité a pris note, en les approuvant, de ces rapports 
ainsi que du Rapport de gestion de 1966. 

Programme et budget des BIRPI pour 1968 

Le Directeur  des BIRPI  a  présenté  au Comité  le  pro- 
gramme et le budget des BIRPI pour 1968. 

Les activités envisagées comprennent entre autres: 
— la poursuite des travaux préparatoires — y compris la 

convocation de groupes de travail et d'un comité d'experts 
et la rédaction d'un nouveau projet — relatifs à l'établis- 
sement du Traité envisagé de coopération en matière de 
brevets (PCT); 

— la convocation, par le Gouvernement suisse, d'une Con- 
férence diplomatique à Locarno en octobre 1968, en vue 
de l'adoption d'un arrangement sur la classification inter- 
nationale des dessins et modèles industriels; 

— la poursuite du programme d'assistance technique aux 
pays en voie de développement, principalement par le 
moyen de stages d'étude et par la préparation d'un projet 
de loi-type sur les dessins et modèles industriels; 

— l'examen de la situation créée par l'adoption, par la Con- 
férence de Stockholm, du Protocole — annexé à la Con- 
vention de Berne sur le droit d'auteur — concernant les 
pays en voie de développement ainsi que par l'adoption, 
par la Conférence générale de l'Unesco, d'une résolution 
concernant la revision possible de la Convention univer- 
selle sur le droit d'auteur; 

— la convocation d'un comité d'experts chargé d'étudier les 
possibilités d'établir une classification internationale des 
éléments figuratifs des marques; 

— la publication d'une nouvelle revue des BIRPI en langue 
espagnole sous le titre La Propiedad intelectual; 

— l'établissement de plans en vue de l'extension possible du 
bâtiment du siège des BIRPI. 

Le Comité a pris note, en l'approuvant, du projet de pro- 
gramme et de budget. 
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Nouvelle composition du Comité 

Compte tenu de la nouvelle composition du Comité exé- 
cutif de l'Union de Paris et de la composition inchangée du 
Comité permanent de l'Union de Berne, la composition du 
Comité de coordination interunions est, à partir du 21 dé- 
cembre 1967. la suivante: Allemagne (République fédérale). 
Argentine. Australie. Autriche. Belgique. Brésil. Cameroun. 
Danemark. Espagne. Etats-Unis d'Amérique. France. Hongrie. 
Inde. Iran. Italie. Japon, Kenya. Maroc. Mexique. Pays-Bas. 
Pologne. Portugal. Roumanie. Royaume-Uni. Suède, Suisse, 
Union soviétique (27 Etats). 

Liste des participanls 

Etats membres du Comité 

Allemagne (République fédérale) 
M.  A. Krieger. Ministerialrat. Ministère de la Justice. Bonn. 
M.  H. Mast. Regierungsdirektor. Ministère de la Justice. Bonn. 
M.  R. Singer. Rcgicrungsdircktor. Office allemand des brevets. 

Munich. 
M1"*"   Elisabeth   Steup.   Regicrungsdirektorin.   Ministère   de   la   Justice. 

Bonn. 
M.  P.   Sclioiifeld.   Prrmicr   Secrétaire.   Délégation   permanente   de   la 

République fédérale d'Allemagne,  Genève. 

Belgique 
M. J.C. Yerlinden. Secrétaire d'administration. Service de la Pro- 

priété industrielle et commerciale. Ministère des Affaires 
économiques. Bruxelles. 

Brésil 

Hongrie 
M.   E. Tasnâdi. Président. Bureau national d'inventions. Budapest. 
M.  I. Sândor. Attaché. Ministère des Affaires étrangères. Budapest. 

Inde 
M.   R. S.   Gae.   Secretary   to   the   Government   of   India.   Ministère  des 

Affaires juridiques. New Delhi. 
M.  T. S. Krislinamurti. Registrar of Copyrights and Deputy Secretary 

to the Government of India. Ministère de l'Education, New Delhi. 

Italie 
M.   G. Galtieri, Inspecteur général. Présidence du Conseil des Ministres. 

Rome. 
M.  G. Trotta.  Conseiller   à   la  Cour  d'appel.  Délégation   italienne  aux 

Accords pour la propriété   intellectuelle,  Rome. 
M.  A. Pelizza. Inspecteur général. Ministère de l'Industrie, Rome. 
M.   M. Angel. Inspecteur général. Ministère de l'Industrie. Rome. 
M.  G. Giglioli, Conseiller, Présidence du Conseil des Ministres, Rome. 

Japon 
M.  T. Sakai. Premier Secrétaire. Délégation permanente du Japon. 

Genève. 

Maroc 
M.   A. H'ssaine. Directeur général du Bureau marocain du droit 

d'auteur. Rabat. 

Mexique 
M.   H. Cardenas-Rodriguez. Troisième Secrétaire. Délégation per- 

manente du Mexique. Genève. 

Pays-Bas 
M.   C. J. de Haan. Président de l'Octrooiraad, La Haye. 
M. W. M. J.C. Phaf, Chef de  la Division des  Affaires législatives et 

juridiques. Ministère des Affaires économiques. La Haye. 
M.  H. J. A. M. Yrouwenvelder. Chef de la Division de la Comptabilité. 

Ministère des Affaires économiques, La Haye. 
M. J. C.  Ribeiro.  Secrétaire  d'Ambassade.   Délégation   permanente   du        p      # / 

Brésil. Genève. 

Danemark 
M.  W. Weincke. Chef de Département. Ministère des Affaires 

culturelles. Copenhague. 
M. T. I.iiml. Professeur à l'Université d'Aarhus. Aarhus. 
M.  G. Jensen. Ministère du Commerce. Copenhague. 

Espagne 
M.   A. I".   Mazaramhroz.  Directeur.   Registre   de   la   Propriété   indus- 

trielle. Madrid. 
M. J. Raya Mario. Secrétaire général »les Archives et Bihliothèques. 

Ministère de l'Education et des  Sciences. Madrid. 

El a t s-lin is d'A m ériqu e 
M.   E. J. Brenner. Commissioner of Patents. Bureau des brevets. 

Washington. 
M.   A. L. Kauiiiistein. Registrar of Copyrights. Library of Congress. 

Vi ashmgton. 
M.   G. D. O'Brien. Assistant Commissioner. Bureau des brevets. 

Washington. 
M.  H. J. Winter. Assistant Chief. Business Practices Division. 

Département d'Etat. Washington. 
M.  \V. E. Hewitt. Attaché. Mission permanente des Etats-Luis 

d'Amérique, Genève. 

Erance 
M. F. Savignon. Directeur. Institut national de la propriété indus- 

trielle. Paris. 
M. R. Labry. Conseiller d'Ambassade. Ministère des Affaires étran- 

gères. Paris. 
M. C. Rohmcr. Chef du Bureau du droit d'auteur. Ministère d'Etat 

chargé des Affaires culturelles. Paris. 

M. J. de Oliveira Ascensao. Professeur à la Faculté de droit, Univer- 
sité de Lisbonne- Lisbonne. 

M. J. Van Zeller Garin, Adjoint à la Direction générale du Commerce. 
Bureau de la propriété industrielle. Lisbonne. 

M. J. Mota Maia. Chef du Service des inventions. Bureau de la pro- 
priété industrielle, Lisbonne. 

Roumanie 
H. E. Constantin Stänescu. Ambassadeur, Ministère des Affaires 

étrangères. Bucarest. 
M. Luciau Marinete. Directeur. Office d'Etat pour les inventions. 

Bucarest. 

Royaume-Uni 
M. W. Wallace. C. M. G.. Assistant Comptroller, Département de la 

propriété, industrielle et du droit d'auteur. Ministère du Com- 
merce. Londres. 

M. R. Bowen. Principal Examiner, Département de la propriété indus- 
trielle et  du droit d'auteur. Ministère du Commerce. Londres. 

Suède 
M. T. Hesser. Juge à la Cour suprême. Stockholm. 
M. C. A. Uggla, Conseiller juridique, Comité d'appel. Bureau suédois 

des brevets et de l'enregistrement. Stockholm. 

Suisse 
M. H. Morf. Ancien Directeur. Bureau fédéral de la propriété intel- 

lectuelle. Berne. 
M. J. Voyante, Directeur. Bureau fédéral de la propriété intellectuelle, 

Berne. 
M. C. F. Pochon. Chef de Section. Contrôle fédéral des finances. 

Berne. 
M. Paul Rtiedin. Collaborateur consulaire au Département politique 

fédéral. Berne. 
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Tchécoslovaquie 
M". F. Krîstek, Président. Bureau des brevets et des inventions. Prague. 
M. 0. Fabian. Deuxième Secrétaire, Ministère des Affaires étrangères, 

Prague. 
M. J. Conk. Conseiller juridique. Bureau des brevets et des inventions, 

Prague. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
M. Y. E. Maksarev. Président du Comité pour les inventions et décou- 

vertes auprès du Conseil des Ministres de l'URSS, Moscou. 
M. I. Tcherviakov. Juriste, Comité pour les inventions et découvertes 

auprès du Conseil des Ministres de l'URSS, Spécialiste des ques- 
tions internationales, Moscou. 

M. V. Pertchik, Secrétaire d'Ambassade, Mission permanente de 
l'URSS, Genève. 

Yougoslavie 
M. V. Savic, Directeur. Bureau des brevets. Belgrade. 

Observateurs 
Algérie 

M. A. Bendiab, Chef de la Division de la propriété industrielle. 
Ministère de l'Economie nationale. Alger. 

Argentine 
M. L. M. Laurelli, Secrétaire d'Ambassade. Délégation permanente 

d'Argentine. Genève. 

Australie 
M. P. C. J.  Curtis,  Chargé  d'affaires  a. i..  Mission   permanente 

d'Australie, Genève. 
M"e June H. Barnett, Premier Secrétaire, Mission  permanente 

d'Australie, Genève. 
M. W. E. Weemaes, Troisième Secrétaire. Mission permanente 

d'Australie, Genève. 

Autriche 
M. T. Lorenz, Ratssekretär. Bureau des brevets. Vienne. 

Bulgarie 
M. D. Stamboliev, Conseiller, Délégation permanente de Bulgarie. 

Genève. 

Cameroun 

Irlande 
M. M. J. Quinn, Controller of Patents. Bureau d'enregistrement de la 

propriété industrielle et commerciale. Dublin. 

Israël 
M. Z. Slier. Registrar of Patents. Designs and Trade Marks; Office of 

the Registrar of Patents. Designs and Trade Marks; Ministère de 
la Justice. Jérusalem. 

M. R. Colin. Patent Attorney. Tel Aviv. 

Kenya 
M.  M. K. Mwendwa. Solicitor-General. Office of the Attorney-General. 

Nairobi. 
M. D. J. Coward. C. M. G., Registrar-General. Department of the 

Registrar-General. Nairobi. 

Liban 
M""' R. Homsy, Premier Secrétaire. Mission permanente du Liban. 

Genève. 

Luxembourg 
M. J.-P. Hoffmann. Chef du Service de la propriété intellectuelle. 

Luxembourg. 

Malte 
M. 0. Grcch,  Higher  Executive  Officer. Département  «lu  Commerce. 

La Valette. 

Monaco 
M. J. M. Notari. Directeur. Service de la propriété industrielle. 

Monaco. 

Norvège 
M. L. Nordstrand. Directeur, Bureau des brevets, Oslo. 

Pologne 
M. T. Jarno, Vice-Président. Bureau des brevets. Varsovie. 
M. J. Dalewski,  Chef du  Département juridique.   Bureau   des  brevets. 

Varsovie. 
M"1"' N. Lissowska, Conseiller. Bureau des brevets, Varsovie. 

République Arabe Unie 
M. M. I. Shaker, Deuxième Secrétaire, Mission permanente de la RAL'. 

Genève. 
M. 0. A. Amer. Troisième Secrétaire. Mission permanente de la RAL". 

Genève. 
M. G. Dicng, Chef du Service des marques, dessins et modèles. Office       «  .      «• 

africain et malgache de la propriété industrielle. Yaounde. 

Canada 
M. F. W. Simons. Assistant Commissioner of Patents. Bureau des 

brevets, Ottawa. 
M. R. McKiniion, Premier Secrétaire. Mission permanente du Canada, 

Genève. 
M. J. Corbeil,  Troisième  Secrétaire. Mission  permanente  du  Canada. 

Genève. 

M. J. Munger, Chancelier d'Ambassade. Délégation permanente de 
Saint-Marin, Genève. 

Turquie 
M. M. Sirruan. Représentant permanent adjoint. Délégation 

permanente de Turquie, Genève. 

Bureau du Comité 

M. A. Krieger (République fédérale d'Allemagne) Congo (République démocratique) Président: 
M. E. Witahnkenge, Directeur, Chef de la Section de la propriété lit- Vice-Présidents: M. J. C. Ribeiro (Brésil) 

téraire, Ministère de la Culture et  du Tourisme. Kinshasa-Kalina. M. F. Krîstek (Tchécoslovaquie) 
M. G.Mulenda. Premier Secrétaire. Ambassade de la République Secrétaire: D" Arpad Bogsch (BIRPI) 

démocratique du Congo. Berne. 

Finlande 
M. Berudt Godenhielm. Professeur de droit. Université d'Helsinki. 

Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle (BIRPI) 

M. le Professeur G. H. C. Bodenhauseu. Directeur. 
*~rrece Dr Arpad Bogsch, Vice-Directeur. 

M. G. Pilavachi, Conseiller juridique. Délégation permanente de Grèce,       M. Ch.-L. Magnin. Vice-Directeur. 

M. B. A. Armstrong, Conseiller; Chef de la Division des Finances, du 
Personnel et de l'Administration générale. 

Helsinki. 

Genève. 

M. M. Naraghi, Directeur,  Office d'enregistrement des sociétés et de       M. C. Masouyé, Conseiller; Chef de la Division du Droit d'auteur. 
la propriété industrielle, Téhéran. M. K. Pfanner. Conseiller; Chef de la Division de la Propriété industrielle. 
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Union internationale (de Paris) 
pour la protection de la propriété industrielle 

Conférence de Représentants 

Deuxième session 
(Genève. 18-2L décembre 1967) 

Rapport:) 
Composition de la session: Bureau 

La deuxième2) session ordinaire de la Conference de Re- 
présentants de l'Union internationale pour la protection de 
la propriété industrielle (ci-après désignée par « la Confé- 
rence »), s'est tenue à Genève du 18 au 21 décembre 1967. 

Les quarante-trois Etats suivants, membres de l'Union de 
Paris, étaient représentés: Algérie, Allemagne (République 
fédérale). Argentine, Australie. Autriche. Belgique, Brésil, 
Bulgarie. Cameroun. Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique. Finlande. France, Grèce. Hongrie, Iran, Irlande. 
Israël. Italie. Japon. Kenya, Liban, Luxembourg, Malte, Ma- 
roc. Mexique, Monaco. Norvège. Pays-Bas. Pologne, Portugal, 
République arabe unie. Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, 
Suède. Suisse. Tchécoslovaquie. Turquie. Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

La République démocratique du Congo et l'Inde étaient 
représentées par des observateurs. 

L'Institut international des brevets était représenté par 
des observateurs. 

La liste des participants est annexée au présent rapport. 
Le nouveau Bureau suivant a été élu à l'unanimité: M. J. 

Voyame (Suisse). Président, et MM. E. J. Brenner (Etats-Unis 
d'Amérique) et T. Sakai (Japon), Vice-présidents. 

Les Représentants de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Po- 
logne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie, de l'Union sovié- 
tique et de la Yougoslavie ont protesté contre le fait que la 
République démocratique allemande n'était pas invitée à la 
session (comme on le sait, l'accord n'a pu se faire entre les 
Etats membres de l'Union de Paris sur la question de savoir si 
la République démocratique allemande est membre de cette 
Union). 

Rapports sur les activités des BIRPI dans le domaine de 
l'Union «le Paris depuis la session de 1964 de la Conférence 

de Représentants 

Le Directeur des BIRPI. le Professeur G. H. C. Boden- 
liausen, a présenté des rapports3) sur les activités des BIRPI 
dans le domaine de l'Union de Paris depuis la session de 1964 
de la Conférence de Représentants. La Conférence a pris note, 
en les approuvant, des rapports du Directeur. 

l) Le présent Rapport a été préparé par les BIRPI sur la base des 
documents officiels de la session. 

"-) Le Rapport de la première session de la Conférence a été publié 
dans La Propriété industrielle, 1961, page 236. 

3) H tant donné que ces rapports sont résumés, chaque année, dans le 
numéro de janvier de La Propriété industriell?, un nouveau résumé n'est 
pas présenté ici. 

Programme et budget des BIRPI dans le domaine de l'Union 
de Paris pour 1968, 1969 et 1970 

La Conférence a examiné le projet de programme et de 
budget de l'Union de Paris pour la période triennale 1968- 
1970. présenté par le Directeur des BIRPI. 

Ce programme et ce budget comprennent, entre autres, les 
points suivants: 
— les travaux préparatoires relatifs au Traité envisagé de 

coopération en matière de brevets (PCT) se poursuivront 
et devraient aboutir, au cours de la période considérée, 
à la convocation d'une Conférence diplomatique qui 
pourrait établir et signer le texte dudit traité; plusieurs 
Etats se sont engagés à verser des contributions volon- 
taires afin de faciliter l'intensification des travaux pré- 
paratoires, et les Etats qui n'ont pas pris de tels engage- 
ments sont invités à le faire en 1968; 

— les travaux préparatoires en vue de la revision de la Con- 
vention de Paris, à Vienne, vont commencer; la Confé- 
rence de Vienne est provisoirement prévue pour 1972; 
son programme pourrait également comprendre la revi- 
sion de l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistre- 
ment international des marques; 

— l'assistance technico-juridique aux pays en voie de dé- 
veloppement se poursuivra; il comprend l'octroi de stages 
d'étude, la convocation d'un séminaire pour des pays 
arabes, la préparation d'une loi-type sur les dessins et 
modèles industriels et une collaboration étroite avec les 
Nations Unies; 

— l'étude de la possibilité de créer l'Index mondial des 
brevets proposé sera poursuivie et, si possible, ce dernier 
sera réalisé soit par une coopération entre quelques 
Offices nationaux soit par une action commune des 
BIRPI et d'une entreprise privée; 

— un cours de propriété industrielle est prévu pour 1970. 

Classification internationale  des brevets 
La Conférence de Représentants a demandé aux BIRPI 

de collaborer avec les organes compétents du Conseil de 
l'Europe afin de rechercher des mesures permettant à tous les 
pays de l'Union de Paris désireux d'utiliser la classification 
internationale des brevets et de participer à son perfection- 
nement de le faire sur un pied d'égalité et dans un cadre insti- 
tutionnel assurant une telle égalité. 

Il convient de noter que cette décision est parallèle à la 
décision semblable du Comité d'experts en matière de brevets 
du Conseil de l'Europe prise le 8 novembre 1961*). Ainsi, 
l'initiative d'examiner cette question a été prise par le Con- 
seil de l'Europe; il a été pris note de ce fait avec reconnais- 
sance. 

ICIREPAT 
La Conférence de Représentants a décidé que des arran- 

gements devraient être pris afin que le Comité de coopération 
internationale en matière de recherches de matériel technique 
entre Offices de brevets à examen préalable (ICIREPAT) de- 
vienne un Comité d'experts de l'Union de Paris. 

*)  Le  texte de  la  décision  du  Conseil  de l'Europe sera  publié  dans 
le numéro de février de 1968 de La Propriété industrielle. 
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La décision de la Conférence est basée sur une proposition 
du Patent Office des Etats-Unis d'Amérique qui a jusqu'à pré- 
sent assuré le Secrétariat de l'ICIREPAT. Au cours d'une 
période transitoire, cet Office assistera les BIRPI en vue de 
doter le nouveau service ICIREPAT des BIRPI du personnel 
nécessaire; il a été pris note de ce fait avec reconnaissance. 

Institut International des Brevets 

La Conférence a pris note, en l'approuvant, de l'annonce 
du Directeur des BIRPI relative à des propositions qu'il avait 
présentées à l'Institut International des Brevets afin de ren- 
forcer la collaboration entre les BIRPI (et, le moment venu, 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle) et 
l'Institut international bes brevets. 

Cette collaboration devrait porter, plus particulièrement, 
sur les questions relatives à l'Index mondial des brevets pro- 
posé, à l'ICIREPAT. à la classification internationale des 
brevets (si un accord est conclu à ce sujet avec le Conseil de 
l'Europe) et au Traité proposé de coopération en matière de 
brevets (PCT). 

Le Directeur général de l'Institut International des Brevets. 
M. G. Finniss, a déclaré que le Conseil d'Administration de 
l'Institut et lui-même accueillaient avec satisfaction ces pro- 
positions. 

On envisage la conclusion d'accords de travail fixant, dans 
leur détail, les divers aspects de cette collaboration avec l'Ins- 
titut international des brevets. 

Protection des caractères typographiques 

La Conférence a pris note d'un rapport du Directeur des 
BIRPI sur l'état d'avancement de ses consultations avec les 
Etats membres de l'Union de Paris quant à l'établissement 
possible d'un instrument international concernant la pro- 
tection des caractères typographiques. 

On doit s'attendre à ce que les consultations durent encore 
quelques mois; lorsqu'elles auront pris fin, la question sera 
soumise à la session de septembre 1968 du Comité exécutif de 
l'Union de Paris. 

Résolution sur les activités des BIRPI relatives aux pays 
en voie de développement 

A la suite d'une proposition présentée par sept pays en 
voie de développement — Algérie, Argentine, Brésil, Came- 
roun, Iran, Kenya et Maroc — la Conférence a adopté la réso- 
lution suivante: 

« La Conférence de Représentants de l'Union interna- 
tionale pour la protection de la propriété industrielle 
(Union de Paris), réunie à Genève du 18 au 21 décembre 
1967, 

« Note avec satisfaction le travail accompli par les BIRPI 
dans le domaine de l'assistance technique aux pays en voie 
de développement; 

« Invite le Directeur des BIRPI à poursuivre, dans la 
limite des crédits disponibles, cette assistance conformément 
aux besoins exprimés par ces pays, notamment 

« a) par l'organisation de cycles d'études, l'envoi de mis- 
sions d'experts, l'attribution de bourses d'études, l'organisa- 
tion de stages en vue de la formation des cadres nécessaires 
au fonctionnement des services gouvernementaux de pro- 
priété industrielle, et autres mesures appropriées, sur la 
demande des pays intéressés; 

« b) en tenant compte, dans le projet de Traité de coopé- 
ration en matière de brevets, de la situation particulière des 
pays en voie de développement et conformément aux besoins 
exprimés par eux; 

« c) en maintenant une collaboration étroite avec les 
Nations Unies et leurs organes spécialisés: Conseil écono- 
mique et social (ECOSOC), Organisation des Nations Lhiies 
pour le développement industriel (ONUDI). Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(UNCTAD), Commission des Nations Unies sur le droit com- 
mercial international (UNCITRAL), Institut de formation 
et de recherche des Nations Unies (UNITAR) et Comité 
consultatif des Nations L'nies pour le transfert des connais- 
sances techniques aux pays en voie de développement, en 
particulier dans leurs efforts d'assistance aux pays en voie 
de développement pour l'acquisition de connaissances tech- 
niques nouvelles en vue d'accélérer l'industrialisation des- 
dits pays. » 

Election du nouveau Comité exécutif 

La Conférence a élu le nouveau Comité exécutif de l'Union 
de Paris, composé de 20 pays membres de cette Union. La 
liste de ce nouveau Comité est reproduite à la page 20 ci- 
après. 

Liste des participants 

Etats membres de la Conférence 
Algérie 

M. A. Bendiab. Chef de la Division de la propriété industrielle. 
Ministère de l'Economie nationale. Alger. 

Allemagne (République fédérale) 
M.  A. Krieger. Ministerialrat, Ministère de la Justice. Bonn. 
M. H. Mast. Regierungsdirektor. Ministère de la Justice. Bonn. 
M.  R. Singer. Regierungsdirektor. Office allem.nul des brevets. 

Munich. 
M"'c   Elisabeth   Stcup,   Regieruiigsdirektorin.   Ministère   de   la   Justice, 

Bonn. 
M-   P.   Schönfeld.   Premier   Secrétaire.   Délégation   permanente   de   la 

République fédérale d'Allemagne. Genève. 

Argentine 
M. L. M. Laurelli. Secrétaire d'Ambassade. Délégation permanente 

d'Argentine. Genève. 

Australie 
M. P. C. J.   Curtis.   Chargé   d'affaires   a. i.,   Mission   permanente 

d'Australie, Genève. 
M"' June   H. Barnett,  Premier Secrétaire,  Mission  permanente 

d'Australie, Genève. 
M. W. E. Weetnaes, Troisième Secrétaire,  Mission  permanente 

d'Australie, Genève. 

Autriche 
M. T. Lorenz, Ratssekretâr, Bureau des brevets. Vienne. 
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Belgique 
M. J. C. Verlinden, Secrétaire d'administration. Service de la Pro- 

priété industrielle et commerciale, Ministère des Affaires 
économiques. Bruxelles. 

Brésil 
M.  J. C.   Ribeiro.  Secrétaire   d'Ambassade.   Délégation  permanente   du 

Brésil. Genève. 

Bulgarie 
M. D. Stamholiev. Conseiller. Délégation permanente de Bulgarie, 

Genève. 

Cameroun 
M. G. Dieng. Chef du Service des marques, dessins et modèles. Office 

africain et malgache de la  propriété industrielle, Yaounde. 

Cnnada 
M. F. W. Simons. Assistant Commissioner of Patents, Bureau des 

brevets. Ottawa. 
M. K. McKinnon. Premier Secrétaire. Mission permanente du Canada. 

Genève. 
M. J. Corbeil,  Troisième   Secrétaire.   Mission   permanente   du   Canada. 

Genève. 

Danemark 
M. W. Weincke. Chef de Département, Ministère des Affaires 

culturelles, Copenhague. 
M. T. Lund, Professeur à l'Université d'Aarhus, Aarhus. 
M.   G. Jensen. Ministère du Commerce. Copenhague. 

Espagne 
M.  A. F.   Mazarambroz,   Directeur,   Registre   de   la   Propriété  indus- Genève 

trielle. Madrid. 
M.   J.Rava   Mario.  Secrétaire   général   des   Archives   et   Bihliothèques.        LiUXemOOUTg 

Irlande 
M. M. J. Quiun, Controller of Patents, Bureau d'enregistrement de la 

propriété industrielle et commerciale, Dublin. 

Israël 
M. Z. Sher. Registrar of Patents, Designs and Trade Marks; Office of 

the Registrar of Patents, Designs and Trade Marks; Ministère de 
la Justice, Jerusalem. 

M. R. Cohn. Patent Attorney, Tel Aviv. , 

Italie 
M. G- Galtieri, Inspecteur général. Présidence du Conseil des Ministres, 

Rome. 
M. G. Trotta,  Conseiller à  la Cour d'appel, Délégation italienne  aux 

Accords pour la propriété intellectuelle, Rome. 
M. A. Pelizza. Inspecteur général, Ministère de l'Industrie, Rome. 
M. M. Angel, Inspecteur général. Ministère de l'Industrie, Rome- 
M. G. Giglioli, Conseiller, Présidence du Conseil des Ministres, Rome. 

Japon 
M. T. Sakai, Premier Secrétaire. Délégation permanente du Japon, 

Genève. 

Kenya 
M. M. K. Mwendwa. Solicitor-General, Office of the Attorney-General, 

Nairobi. 
M. D. J. Coward, C. M. G., Registrar-General, Department of the 

Registrar-General, Nairobi. 

Liban 
M"11- R. Homsy, Premier Secrétaire, Mission permanente du Liban, 

Ministère de l'Education et des Sciences.  Madrid. 

Etats-Unis d'Amérique 
M.  E. J. Brenner. Commissioner of Patents, Bureau des brevets, 

Washington. 
M. G. D. O'Brien, Assistant Commissioner, Bureau des brevets. 

Washington. 
M.  H. J. Winter. Assistant Chief. Business Practices Division, 

Département d"Etat. Washington. 
M.  W. E. Hewitt, Attaché, Mission permanente des Etats-Unis 

d'Amérique. Genève. 

Finlande 
M. Berndt Godenhielni. Professeur de droit. Université d'Helsinki. 

Helsinki. 

France 
M. F. Savignou. Directeur. Institut national de la propriété indus- 

trielle. Paris. 
M. R. Labry. Conseiller d'Ambassade. Ministère des Affaires étran- 

gères. Paris. 
M. C. Robnier. Chef du Bureau du droit d'auteur. Ministère d'Etat 

chargé des Affaires culturelles. Paris. 

Grèce 
M. G. Pilavachi. Conseiller juridique. Délégation permanente de Grèce. 

Genève. 

Hongrie 
M.   E. Tasiwidi. Président. Bureau national d inventions. Budapest. 
M.  I. Sândor. Attaché. Ministère des Affaires étrangères. Budapest. 

M. M. Naraghi. Directeur,  Office  d'enregistrement des sociétés et de 
la propriété industrielle, Téhéran. 

M. J.-P. Hoffmann, Chef du Service de la propriété intellectuelle, 
Luxembourg. 

Malte 
M. 0. Grech.  Higher  Executive  Officer,  Département  du  Commerce, 

La Valette. 

Maroc 
M.   A. H'ssaine. Directeur général du Bureau marocain du droit 

d'auteur, Rabat. 

Mexique 
M. H. Cardenas-Rodriguez, Troisième Secrétaire, Délégation per- 

manente du Mexique, Genève. 

Monaco 
M. J. M. Notari, Directeur, Service de la propriété industrielle, 

Monaco. 

Norvège 
M. L. Nordstrand, Directeur, Bureau des brevets, Oslo. 

Pays-Bas 
M. C. J. de Haan, Président de l'Octrooiraad, La Haye. 
M.   W. M. J. C.   Phaf,  Chef de  la Division des   Affaires   législatives  et 

juridiques, Ministère des Affaires économiques. La Haye. 
M.  H. J. A. M. Yrouwenvelder. Chef de la Division de la Comptabilité, 

Ministère des Affaires économiques, La Haye. 

Pologne 
M. T. Jarno, Vice-Président, Bureau des brevets, Varsovie. 
M. J. Dalewski. Chef du Département juridique, Bureau des brevets, 

Varsovie. 
\[me X. Lissowska, Conseiller, Bureau des brevets, Varsovie. 



UNIONS INTERNATIONALES 19 

Portugal 
M. J. de Oliveira Ascensao. Professeur à la Faculté de droit, Univer- 

sité de Lisbonne. Lisbonne. 
M. J.Van Zeller Gariii, Adjoint à la Direction générale du Commerce. 

Bureau de la propriété industrielle. Lisbonne. 
M. J. Mota Maia. Chef du Service des inventions. Bureau de la pro- 

priété industrielle. Lisbonne. 

République Arabe Unie 
M. M. I. Shaker. Deuxième Secrétaire, Mission permanente de la RAI . 

Genève. 
M. 0. A. Amer. Troisième Secrétaire. Mission  permanente de la RAU. 

Genève. 

Roumanie 
H. E. Constantin Stânescu. Ambassadeur. Ministère des Affaires 

étrangères, Bucarest. 
M.  Lucian Marinete. Directeur. Office d'Etat pour les inventions. 

Bucarest. 

Royaume-Uni 
M.W.Wallace. C. M. G.. Assistant Comptroller, Département de la 

propriété industrielle et du droit d'auteur, Ministère du Com- 
merce. Londres. 

M. R. Bowen, Principal Examiner. Département de la propriété indus- 
trielle et du droit d'auteur.  Ministère du Commerce. Londres. 

Saint-Marin 
M. J. Munger, Chancelier d'Ambassade. Délégation permanente de 

Saint-Marin. Genève. 

Suède 
M. T. Hesser, Juge à la Cour suprême, Stockholm. 
M. C. A. Uggla, Conseiller juridique, Comité d'appel. Bureau suédois 

des brevets et de l'enregistrement. Stockholm. 

Suisse 
M. H. Morf, Ancien Directeur. Bureau fédéral de la propriété intel- 

lectuelle, Berne. 
M. J. \oyame, Directeur, Bureau fédéral de la propriété intellectuelle, 

Berne. 
M. C. F. Pochon. Chef de Section. Contrôle fédéral des finances. 

Berne. 
M. Paul Ruedin. Collaborateur consulaire au Département politique 

fédéral, Berne. 

Tchécoslovaquie 
M. F. Kfistek, Président, Bureau des brevets et des inventions. Prague. 
M. 0. Fabian. Deuxième Secrétaire. Ministère des Affaires étrangères. 

Prague. 
M. J. Conk, Conseiller juridique. Bureau des brevets et des inventions, 

Prague. 

Turquie 
M. M. Sirman, Représentant permanent adjoint. Délégation 

permanente de Turquie, Genève. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
M. Y. E. Maksarev, Président du Comité pour les inventions et décou- 

vertes auprès du Conseil des Ministres de l'URSS, Moscou. 
M. I. Tcherviakov, Juriste, Comité pour les inventions et découvertes 

auprès du Conseil des Ministres de l'URSS, Spécialiste des ques- 
tions internationales, Moscou. 

M. V. Pertchik, Secrétaire d'Ambassade. Mission permanente de 
l'URSS. Genève. 

Yougoslavie 
M. V. Savié. Directeur. Bureau des brevets. Belgrade. 

Observateurs 

A. Etats 

Congo (République démocratique) 
M. E. Witahnkenge, Directeur, Chef de la Section  de la propriété lit- 

téraire. Ministère de la  Culture et du Tourisme, Kinshasa-Kalina. 
M. G. Mulenda. Premier Secrétaire.  Ambassade de  la République 

démocratique du Congo. Berne. 

Inde 
M.  R. S.   Gae.   Secretary   to   the   Government   of   India,   Ministère   des 

Affaires juridiques, New Delhi. 
M. T. S. Krishnatnurti, Registrar of Copyrights and Deputy Secretary 

to the Government of India, Ministère de l'Education. New Delhi. 

B.  Organisation intergouvemementale 

Institut international des brevets 
M. G. Finniss, Directeur général, La Haye. 
M. P. van W aasbergen. Directeur technique. La Haye. 
M. R. Weber, Chef de Division. La Haye. 
M. G. J. Phillips, Examinateur. La Haye. 

Bureau de la Conférence 
Président: M. J. Voyame (Suisse) 
Vice-Présidents: M. T. Sakai (Japon) 

M. E. J. Brenner (Etats-Unis d'Amérique) 
Secrétaire: D' Arpad Bogsch (BIRPI) 

Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle (BIRPI) 

M. le Professeur G. H. C. Bodenhausen, Directeur. 
Dr Arpad Bogsch, Vice-Directeur. 
M. K. Pfanner, Conseiller; Chef de la Division de la Propriété industrielle. 
M. B. A. Armstrong. Conseiller; Chef de la Division des Finances, du 

Personnel et de l'Administration générale. 
M. Y. Morozov, Division de la Propriété industrielle. 
tlllr G. Davies. Division de la Propriété industrielle. 

Union internationale (de Paris) 
pour la protection de la propriété industrielle 

Comité exécutif 

Troisième session 
(Genève, 18-21 décembre 1967) 

Rapport') 

Composition de la session: Bureau 

La troisième2) session ordinaire du Comité exécutif de la 
Conférence de Représentants de l'Union internationale (de 
Paris) pour la protection de la propriété industrielle (ci-après 
désigné par « le Comité ») s'est tenue à Genève du 18 au 21 
décembre 1967. 

') Le présent Rapport a été préparé par les BIRPI sur la base des 
documents officiels de la session. 

2) Les Rapports des deux premières sessions du Comité exécutif ont 
été publiés dans La Propriété industrielle, 1965, page 249, et 1966, page 
240, respectivement. 
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A l'ouverture de la session, le Comité comprenait dix-neuf 
membres. Dix-sept d'entre eux étaient représentés: Allemagne 
(République fédérale), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Hongrie, Italie, Japon, Maroc, Mexique, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse (ex officia), Tchéco- 
slovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. Deux n'étaient pas représentés: Ceylan et Ni- 
geria. 

Les vingt-six Etats suivants étaient représentés par des 
observateurs: Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Bel- 
gique, Brésil, Bulgarie. Cameroun, Canada, Danemark, Fin- 
lande, Grèce. Iran, Irlande, Israël, Kenya, Liban, Luxembourg, 
Malte, Monaco. Norvège, Pologne, République arabe unie, 
Roumanie, Saint-Marin, Turquie. 

L'Institut international des brevets était représenté par 
des observateurs. 

La liste des participants est annexée au présent rapport. 
Le nouveau Bureau suivant a été élu à l'unanimité: M. Y. 

E. Maksarev (Union soviétique). Président, et MM. M. A. 
H'ssaine (Maroc) et W. Wallace (Royaume-Uni). Vice-prési- 
dents. 

Préparation de la deuxième session ordinaire de la Conférence 
de Représentants de l'Union de Paris 

Conformément aux Règlements intérieurs, le Comité a 
décidé: 
— d'inviter l'Institut international des brevets et le Conseil 

de l'Europe, en qualité d'observateurs, à la deuxième 
session ordinaire de la Conférence de Représentants de 
l'Union de Paris; 

— de transmettre à la Conférence de Représentants les rap- 
ports et autres documents préparés par les BIRPI pour 
la deuxième session ordinaire de ladite Conférence. 

Composition du nouveau Comité exécutif 

La Conférence de Représentants ayant procédé aux élec- 
tions prescrites par les Règlements intérieurs, le Comité exé- 
cutif de l'Union de Paris est composé, à partir du 21 décembre 
1967, des vingt Etats suivants: Allemagne (République fédé- 
rale), Argentine, Australie, Autriche, Cameroun, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Iran, Japon, Kenya, 
Maroc, Mexique, Pays-Bas. Pologne, Royaume-Uni, Suède, 
Suisse, Union soviétique. 

Liste des participants 
Etats membres du Comité 

Allemagne (République fédérale) 
M. A. Krieger. Ministerialrat, Ministère de la Justice, Bonn. 
M. H. Mast. Regierungsdirektor, Ministère de la Justice. Bon». 
M. R. Singer, Regierungsdirektor, Office allemand des brevets, 

Munich. 
Mmp  Elisabeth Steup,  Regierungsdirektorin,  Ministère  de la  Justice, 

Bonn. 
M.  P.   Schönfeld.   Premier  Secrétaire,  Délégation  permanente   de   la 

République fédérale d'Allemagne, Genève. 

Espagne 
M. A. F.  Mazarambroz,  Directeur,  Registre de la Propriété  indus- 

trielle, Madrid. 

M. J. Raya Mario, Secrétaire général des Archives et Bibliothèques, 
Ministère de l'Education et des Sciences, Madrid. 

Etats-Unis a"Amérique 
M. E. J. Brenner, Commissioner of Patents, Bureau des brevets, 

Washington. 
M. G. D. O'Brien, Assistant Commissioner, Bureau des brevets, 

Washington. 
M.  H. J. Winter, Assistant Chief, Business Practices Division, 

Département d'Etat, Washington. 
M. W. E. Hewitt, Attaché, Mission permanente des Etats-Unis 

d'Amérique, Genève. 

France 
M. F. Savignon, Directeur. Institut national de la propriété indus- 

trielle, Paris. 
M. R. Labry, Conseiller d'Ambassade, Ministère des Affaires étran- 

gères, Paris. 
M. C. Rohmer, Chef du Bureau du droit d'auteur. Ministère d'Etat 

chargé des Affaires culturelles, Paris. 

Hongrie 
M. 
M. 

Italie 

M. 

M. 

M. 
M. 
M. 

E. Tasnâdi, Président, Bureau national d'inventions, Budapest. 
I. Sândor, Attaché, Ministère des Affaires étrangères, Budapest. 

G. Galtieri, Inspecteur général, Présidence du Conseil des Ministres, 
Rome. 
G. Trotta, Conseiller à la Cour d'appel, Délégation italienne  aux 
Accords pour la propriété intellectuelle, Rome. 
A. Pelizza, Inspecteur général, Ministère de l'Industrie, Rome. 
M. Angel, Inspecteur général, Ministère de l'Industrie, Rome. 
G. Giglioli, Conseiller, Présidence du Conseil des Ministres, Rome. 

Japon 
M. T. Sakai, Premier Secrétaire, Délégation permanente du Japon, 

Genève. 

Maroc 
M. A. H'ssaine, Directeur général du Bureau marocain du droit 

d'auteur, Rabat. 

Mexique 
M. H. Cardenas-Rodriguez, Troisième Secrétaire, Délégation per- 

manente du Mexique, Genève. 

Pays-Bas 
M. C. J. de Haan, Président de l'Octrooiraad, La Haye. 
M. W. M. J. C. Phaf, Chef de  la Division  des Affaires législatives et 

juridiques, Ministère des Affaires économiques, La Haye. 
M. H. J. A. M. Vrouwenvelder, Chef de la Division de la Comptabilité, 

Ministère des Affaires économiques, La Haye. 

Portugal 
M. J. de Oliveira Ascensao, Professeur à la Faculté de droit, Univer- 

sité de Lisbonne, Lisbonne. 
M. J. Van Zeller Garin, Adjoint à la Direction générale du Commerce, 

Bureau de la propriété industrielle, Lisbonne. 
M. J. Mota Maia, Chef du Service des inventions, Bureau de la pro- 

priété industrielle, Lisbonne. 

Royaume-Uni 
M. W. Wallace, C. M. G., Assistant Comptroller, Département de la 

propriété industrielle et du droit d'auteur, Ministère du Com- 
merce, Londres. 

M. R. Bowen, Principal Examiner, Département de la propriété indus- 
trielle et du droit d'auteur, Ministère du Commerce, Londres. 

Suède 
M. T. Hesscr, Juge à la Cour suprême, Stockholm. 
M. C. A. Uggla, Conseiller juridique, Comité d'appel, Bureau suédois 

des brevets et de l'enregistrement, Stockholm. 
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Suisse 
M. H. Morf, Ancien Directeur, Bureau fédéral de la propriété intel- 

lectuelle, Berne. 
M. J. Voyame, Directeur, Bureau fédéral de la propriété intellectuelle, 

Berne. 
M. C F. Pochon, Chef de Section, Contrôle fédéral des finances, 

Berne. 
M. Paul Ruedin, Collaborateur consulaire au Département politique 

fédéral, Berne. 

Tchécoslovaquie 
M. F. Kristek, Président, Bureau des brevets et des inventions, Prague. 
M. O. Fabian, Deuxième Secrétaire, Ministère des Affaires étrangères, 

Prague. 
M. J. Conk, Conseiller juridique, Bureau des brevets et des inventions, 

Prague. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
M. Y. E. Maksarev, Président du Comité pour les inventions et décou- 

vertes auprès du Conseil des Ministres de l'URSS, Moscou. 
M. I. Tcherviakov, Juriste, Comité pour les inventions et découvertes 

auprès du Conseil des Ministres de l'URSS, Spécialiste des ques- 
tions internationales, Moscou. 

M. V. Pertchik, Secrétaire d'Ambassade, Mission permanente de 
l'URSS, Genève. 

Yougoslavie 
M. V. Savic, Directeur, Bureau des brevets. Belgrade. 

Observateurs 
A. Etats 

Algérie 
M. A. Bendiab, Chef de la Division de la propriété industrielle, 

Ministère de l'Economie nationale, Alger. 

Argentine 
M. L. M. Laurelli, Secrétaire d'Ambassade, Délégation permanente 

d'Argentine, Genève. 

Australie 
M. P. C. J.  Curtis,  Chargé  d'affaires  a. i.,  Mission  permanente 

d'Australie, Genève. 
M"e  June H. Barnett, Premier Secrétaire, Mission permanente 

d'Australie, Genève. 
M. W.  E. Weemaes, Troisième Secrétaire, Mission permanente 

d'Australie, Genève. 

Autriche 
M. T. Lorenz, Ratssekretär. Bureau des brevets. Vienne. 

Belgique 
M. J. C. Verlinden, Secrétaire d'administration. Service de la Pro- 

priété industrielle et commerciale, Ministère des Affaires 
économiques, Bruxelles. 

Brésil 

M. R. McKinnon, Premier Secrétaire, Mission permanente du Canada, 
Genève. 

M. J. Corbeil,   Troisième   Secrétaire,   Mission   permanente   du   Canada, 
Genève. 

Danemark 
M. W. Weincke, Chef de Département, Ministère des Affaires 

culturelles, Copenhague. 
M. T. Lund, Professeur à l'Université d'Aarhus, Aarbus. 
M- G. Jensen, Ministère du Commerce, Copenhague. 

Finlande 
M. Berndt Godenhielm, Professeur de droit, Université d'Helsinki, 

Helsinki. 

M. G. Pilavachi, Conseiller juridique, Délégation permanente de Grèce, 
Genève. 

Iran 
M. M. Naraghi, Directeur. Office d'enregistrement des sociétés et de 

la propriété industrielle, Téhéran. 

Irlande 
M. M. J. Quinn, Controller of Patents, Bureau d'enregistrement de la 

propriété industrielle et commerciale. Dublin. 

Israël 
M. Z. Slier, Registrar of Patents, Designs and Trade Marks; Office of 

the Registrar of Patents. Designs and Trade Marks; Ministère de 
la Justice, Jérusalem. 

M. R. Cohn, Patent Attorney, Tel Aviv. 

Kenya 
M. M. K. Mwendwa, Solicitor-General. Office of the Attorney-General, 

Nairobi. 
M. D. J. Coward, C. M. G., Registrar-General, Department of the 

Registrar-General. Nairobi. 

Liban 
Mnlc R. Homsy, Premier Secrétaire, Mission permanente du Liban, 

Genève. 

Luxembourg 
M. J.-P. Hoffmann, Chef du Service de la propriété intellectuelle. 

Luxembourg. 

Malte 
M. O. Grech, Higher Executive Officer, Département du Commerce, 

La Valette. 

Monaco 
M. J. M. Notari, Directeur, Service de la propriété industrielle, 

Monaco. 

Norvège 
M. J. C. Ribeiro, Secrétaire d'Ambassade, Délégation permanente du M. L. Nordstrand, Directeur, Bureau des brevets, Oslo. 

Brésil, Genève. 
Pologne 

M. T. Jarno, Vice-Président, Bureau des brevets, Varsovie. 
M. D. Staniboliev, Conseiller, Délégation permanente de Bulgarie, M   j DaIewski, Chcf du Département juridique. Bureau des brevets, 

Genève. 

Cameroun 
Varsovie. 

Mmc N. Lissowska, Conseiller, Bureau des brevets, Varsovie. 

M. G.Dieng, Chef du Service des marques, dessins et modèles, Office       République Arabe  Unie 
africain et malgache de la propriété industrielle, Yaounde. 

M. M. I. Shaker, Deuxième Secrétaire, Mission permanente de la RAU, 
Canada Q 

M. F. W. Simons, Assistant Commissioner of Patents, Bureau des 
brevets, Ottawa. 

eneve. 
M. 0. A. Amer, Troisième Secrétaire, Mission permanente de la RAU, 

Genève. 
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Roumanie 
H. E. Constantin Stânescu. Ambassadeur. Ministère des Affaires 

étrangères. Bucarest. 
M. Lucian Marinete. Directeur, Office d'Etat pour les inventions. 

Bucarest. 

Saint-Marin 
M. J. Munger. Chancelier d'Ambassade. Délégation permanente de 

Saint-Marin. Genève. 

Turquie 
M. M. Siriuan. Représentant permanent adjoint. Délégation 

permanente de Turquie. Genève. 

B. Organisation intergouvemementale 

Institut international des brevets 
M. G. Finniss, Directeur général, La Haye. 
M. P. van Waasbergen. Directeur technique. La Haye. 
M. R. Weber. Chef de Division. La Haye. 
M. G. J. Phillips. Examinateur. La Haye. 

Bureau du Comité 
Président: M. Y. E. Maksarev (Union des Républiques socialistes 

soviétiques) 

Vice-Présidents: M. A. H'ssaine (Maroc) 
M. W. Wallace. C. M. G. (Royaume-Uni) 

Secrétaire: D' Arpad Bogsch (BIRPI) 

Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle (BIRPI) 

M. le Professeur G. H. C. Bodenhausen, Directeur. 
Dr  Arpad Bogsch, Yice-Directeur. 
M. K. Pfanner, Conseiller; Chef de la Division de la Propriété industrielle. 
M. B. A. Armstrong, Conseiller; Chef de la Division des Finances, du 

Personnel et de l'Administration générale. 
M. Y. Morozov, Division de la Propriété industrielle. 
M"' G. Davies, Division de la Propriété industrielle. 

CONFERENCE DE STOCKHOLM 
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, 1967 

Union de Paris 
Décision sur les nouveaux plafonds de contributions 

Les pays membres de l'Union de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle, 

Réunis en  Conférence  de Plénipotentiaires  à  Stockholm, 
le 14 juillet 1967, 

Décident unanimement 
Que le montant maximum annuel des contributions ordi- 

naires des pays membres sera le suivant: 
en 1968: 1200 000 francs suisses 
en 1969: 1400 000 francs suisses 
en 1970:  1600 000 francs suisses 

à   moins   que   de   nouvelles   décisions   ne   soient   prises   ou 
n'entrent en vigueur dans l'intervalle. 

Recommandation concernant une étude portant sur la taxe 
de priorité 

Les pays membres de l'Union de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle, 

Réunis en Conférence à Stockholm, du 12 juin au 14 
juillet 1967, 

Recommandent: 
Que le Bureau international étudie, en collaboration avec 

des comités d'experts, l'utilité et la possibilité de créer de 
nouvelles sources de revenu pour l'Union par le moyen de la 
perception d'une taxe modique lors de chaque dépôt effectué 
auprès d'une Administration nationale, si ce dépôt est effec- 
tué avec revendication du droit de priorité prévu dans la Con- 
vention d'Union; 

Que. si cette étude devait aboutir à des résultats positifs 
et à la conclusion que la Convention de Paris devrait être 
revisée afin de permettre la réalisation d'un tel projet, des 
propositions concrètes soient élaborées et soumises à la Con- 
férence de revision de la Convention de Paris qui se tiendra 
à Vienne. 

LISTE DES PARTICIPANTS 

I. Etats 
AFRIQUE DU SUD 

Chef de la Délégation 
Theodoras  Schoeman. Avocat  à  la Cour suprême.  Assistant  Registrar 

of Patents. Département du Commerce et de l'Industrie. 

Membres de la Délégation 
James Thomas Kruger. Avocat à la Cour suprême. Membre du 

Parlement. 
Gerrit Albert De Bruyii.  Directeur, South African Broadcasting 

Corporation. 
Stefanus Erich Dionysius Hofmeyr. Secrétaire commercial. Légation 

à Stockholm. 

ALGÉRIE 

Chef de la Délégation 
Aziz  Hacene,  Ambassadeur  extraordinaire  et  plénipotentiaire 

à Stockholm. 

Membres de la Délégation 
Xadjih Boulbina, Conseiller, Ministère des Affaires étrangères. 
Djemaleddine Berrouka, Conseiller. Ministère des Affaires étrangères. 
Mohamed Agag, Sous-Directeur, Ministère de l'Industrie et de 

l'Energie. 
Azzeddine Bendiah- Chef de Division. Office national de la  propriété 

industrielle. 

Observateur 
Moktar Bon-Abdallah. Conseiller. Ministère de l'Information. 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Chef de la Délégation 
Walter Truckenbrodt. Ministerialdirigent. Ministère des Affaires 

étrangères. 
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Chefs adjoints de la Délégation 
Kurt Haertel. Président. Office allemand des brevets. 
Eugen Limer. Professeur à l'Université de Munich. 

Membres île la Délégation 
Gerhard Schneider, Miuisterialrat. Ministère fédéral de la Justice. 
Alhrecht Krieger, Ministerialrat. Ministère fédéral de la Justice. 
Romuald Singer. Regierungsdirektor. Office allemand des brevets. 
Heribert Mast. Regierungsdirektor. Ministère fédéral de la Justice. 
Kurt Schiefler, Regierungsdirektor, Ministère fédéral de la Justice. 
Karl Heinz Kunzmann. Legationsrat. Ministère des Affaires étrangères. 
Dirk Itel Rogge, Landgerichtsrat. Ministère fédéral de la Justice. 
Dietrich Reimpr. Avocat. 

ARGENTINE 
Chef de la Délégation 

Eduardo Tomas Pardo, Ambassadeur à Stockholm. 

Membre de la Délégation 
Luis Maria Laurelli, Mission permanente auprès des Nations Unies 

à Genève. 

AUSTRALIE 
Chef de la Délégation 

Karl Barry Petersson. Commissioner of Patents. Office des brevets. 

Membres de la Délégation 
Alfred Capel King, Avocat. 
Lindsay James Curtis, Senior Assistant  Secretary.  Attorney  General s 

Department. 
John Henry Allen Hoyle. Premier Secrétaire, Ambassade à Stockholm. 

AUTRICHE 
Chef de la Délégation 

Gottfried Thaler. Présidenl du Bureau des brevets. 

Chef adjoint de la Délégation 
Robert Dittrich. Sektionsrat, Ministère fédéral de la Justice. 

Membres de la Délégation 
Thomas Lorenz, Ratssekretàr, Bureau des brevets. 
Helmuth Tades, Sektionsrat, Ministère fédéral de la Justice. 
Gerhard Karsch, Conseiller juridique. Chambre fédérale de l'Economie 

et de l'Industrie. 
Wolfgang Ploderer. Directeur. Société Austro-Mechana. 

BELGIQUE 
Chef de la Délégation 

F. Cogels, Ambassadeur à Stockholm. 

Membres de la Délégation 
Gérard L. de  San, Directeur général et Conseiller juridique. Ministère 

de l'Education nationale et de la Culture. 
F. van Isacker. Avocat, Professeur à l'Université de Garni. 
Louis Hermans. Conseiller, Chef de Service, Ministère des Affaires 

économiques. 
Arthur Schurmans, Directeur, Ministère des Affaires économiques. 
Jacques Bocqué.  Conseiller adjoint. Ministère des  Affaires étrangères 

et du Commerce extérieur. 
J. Schokkaert, Conseiller adjoint. Ministère des Affaires étrangères et 

du Commerce extérieur. 
Jacques Degavre. Secrétaire d'Administration, Service de la propriété 

industrielle. Ministère des Affaires économiques. 
Edgard Hoolants, Directeur général, Société des auteurs, compositeurs 

et éditeurs. 
Albert Namurois, Conseiller juridique, Radiodiffusion Télévision belge. 

BRÉSIL 

Chef de la Délégation 
Luis Leivas Bastian Pinto. Ambassadeur à Stockholm. 

Membres de la Délégation 
Mauro  Fernando Coutinbo  Camariiiha.  Directeur du Département 

national   de   la   propriété   industrielle.   Ministère   du   Commerce 
et de l'Industrie. 

Joracy Camargo. Président. Société brésilienne des auteur» dramatiques. 

Membres adjoints 

Luis Leonardos. Avocat. 
Claudio de Souza Amaral. Avocat. 

Conseillers 
Jorge  Carlos  Ribeiro,   Secrétaire d'Ambassade,  Délégation   permanente 

auprès des Nations Unies à Genève. 
Sergio Caldas Mercador Abi-Sad. Secrétaire d'Ambassade, Ministère 

des Affaires étrangères. 

BULGARIE 

Chef de la Délégation 
Laliu Gantchev, Ambassadeur à Stockholm. 

Chef adjoint de la Délégation 
Vladimir Koutikov. Professeur à la Faculté de droit. Lniversité 

de Sofia. 

Membres de la Délégation 
Lucien Avramov, Directeur, Office pour la protection du droit d'auteur. 
Ivan Ivanov. Ingénieur. Directeur. Institut des inventions et rationa- 

lisations. 
Georgi Ossikowski. Chef du Département du droit international et des 

marques   de   commerce.   Institut   des   inventions   et   rationalisations. 
Vladimir Vassilev, Directeur du Département des brevets et marques 

de commerce. Chambre de commerce. 

CAMEROUN 

Chef de la Délégation 
Denis Ekani. Directeur général. Office africain et malgache de la 

propriété industrielle. 

CANADA 

Chef de la Délégation 
Arthur J. Andrew, Ambassadeur à Stockholm. 

Chefs adjoints de la Délégation 
Jean Miquelon,  Q. C, Deputy  Registrar General,  Chef du Bureau des 

brevets. 
Jean Richard, Membre du Parlement, Avocat. 
Roy M. Davidson, Bureau des hrevets. Département du Registrar 

General. 

Conseillers 
Jacques R. Alleyn, Conseiller général, Radiodiffusion canadienne. 
Jean-Charles Bonenfant. Bibliothèque du Parlement, Province de 

Québec. 
A.A. Keyes, Liaison Officer. Conseil national du cinéma. 
Roy C Sharp. Q. C, Directeur, Institut du droit d'auteur. 
Olivier Mercier Gouin, Radiodiffusion canadienne. 

Secrétaire 
Bruce C. McDonald, Faculté de droit. Queen's University, Kingston. 
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CHILI 
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Observateur 
Enrique Carvallo, Deuxième Secrétaire d'Ambassade, Stockholm. 

COLOMBIE 
Chef Je la Délégation 

Juan Gilberto Moreno, Chargé d'affaires a. i.. Ambassade à Stockholm. 

CONGO (Brazzaville) 

Chef de la Délégation 
Auguste Roch Gandzadi, Procureur général près la Cour d'appel et près 

la Cour suprême. Bâtonnier de l'Ordre des avocats. Professeur de 
droit. 

Membre de la Délégation 
Jean-Grégoire Boukoulou, Directeur de la Culture et des Arts, 

Ministère de l'Information. 

CONGO  (Kinshasa) 

Chef de la Délégation 
Gustave Mulendu, Premier Secrétaire d'Ambassade à Berne. 

CORÉE (République de) 

Observateur 
Sangchiu Lee, Deuxième Secrétaire, Ambassade à Stockholm. 

CÔTE D'IVOIRE 

Chef de ta Délégation 
Denis Coffi Bile, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

à Londres. 

Chef adjoint de la Délégation 
François-Joseph Amon d'Aby, Inspecteur général des Affaires 

administratives. 

Membre de la Délégation 
Ibrahima Touré, Directeur de la Coopération internationale, Ministère 

des Affaires étrangères. 

CUBA 

Chef de la Délégation 
Mario Garcia Inchaustegui, Directeur des Organisations internatio- 

nales. Ministère du Commerce extérieur. 

Membre de la Délégation 
José Santiesteban, Directeur des Affaires juridiques, Ministère de 

l'Industrie. 

DANEMARK 

Chef de la Délégation 
Janus A. W. Paludan, Directeur général adjoint des Affaires politiques 

et juridiques. Ministère des Affaires étrangères. 

Chef adjoint de la Délégation 
Willi Weincke, Chef de Département, Miuistère des Affaires culturelles. 

Membres de la Délégation 
Erik P. Tuxeu, Directeur. Office des brevets d'invention et marques 

de fabrique. 
Torben Lund, Professeur à l'Lniversité d'Aarhus. 
Julie M. Olsen (M1'«), Chef de Département, Office des brevets d'in- 

vention et marques de fabrique. 
Dagmar A. Simonsen (M1"6), Chef de Département, Office des brevets 

d'invention et marques de fabrique. 
Kurt Haulrig, Juge au Tribunal de première instance. 
Edvard Jeppesen, Chef de Service, Ministère des Affaires culturelles. 
Hans Jacob Kjaer, Secrétaire, Ministère des Affaires culturelles. 

Conseiller 
Erik Carlsen, Directeur général, Radiodiffusion danoise. 

Conseillers adjoints 
Einar Jensen, Directeur des Affaires économiques, Radiodiffusion 

danoise. 
Axel Fischer, Chef du Secrétariat, Radiodiffusion danoise. 

EQUATEUR 
Chef de la Délégation 

Enrique Sanchez Barona, Ministre, Chargé d'affaires à Stockholm. 

ESPAGNE 

Chef de la Délégation 
José Felipe De Alcover y Sureda, Ambassadeur à Stockholm. 

Chefs adjoints de la Délégation 
Electo José Garcia Tejedor, Directeur des Organisations internatio- 

nales, Ministère des Affaires étrangères. 
Antonio Fernandez Mazarambroz y Martin Rabadan, Chef du Registre 

de la propriété industrielle. 

Membres de la Délégation 
José Miguel Gômez-Acebo y Pombo, Directeur, Ministère des Affaires 

étrangères. 
José Raya Mario, Secrétaire général des Archives et Bibliothèques. 
Francisco Sanabria Martin, Chef du Service de coordination, Sous- 

Secrétariat à l'Information et au Tourisme. 
Julio Delicado y Montero Rios, Chef du Cabinet technique adminis- 

tratif, Registre de la propriété industrielle. 
Florencio Fiscowich de Fries, Conseiller d'Ambassade à Stockholm. 

Conseillers 
Jesus Maria De Arozamena, Directeur général de la Société générale 

des auteurs. 
Joaquîn Agusti Peypoch, Président, Groupement de la distribution 

cinématographique. Syndicat national du spectacle. 
Eduardo Garcia De Enterria, Conseiller juridique, Groupement de 

l'exploitation cinématographique. Syndicat national du spectacle. 

Secrétaire 
José Montero De Pedro. Premier Secrétaire, Ambassade à Stockholm. 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Délégué (Chef de la Délégation) 
Eugene M. Braderman, Deputy Assistant Secretary of State, Départe- 

ment d'Etat. 

Délégués adjoints 
Edward J. Brenner, Commissioner of Patents, Département du 

Commerce. 
Abraham L. Kaminstein, Register of Copyrights, Library of Congress. 
Harvey J. Winter, Assistant Chief, Business Practices Division, Bureau 

of Economic Affairs, Département d'Etat. 
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Conseillers membres du Congrès des Etats-Unis d'Amérique 
Quentin N. Burdick, Sénateur. 
Robert W. Kastenmeier, Député. 

Conseillère 
Thomas C. Brennan, Committee on the Judiciary, Sénat des Etats-Unis 

d'Amérique. 
Francis C. Browne, Président. International Patent and Trademark 

Association. 
Evelyn F. Burkey (M"e), Executive Director. Writers Guild of 

America, Inc. 
Robert V. Evans, General Attorney. Columbia Broadcasting 

System, Inc. 
Leonard Feist, Executive Secretary. National Music Publishers' 

Association. Inc. 
Herman Finkelstein. General Counsel, American Society of Composers. 

Authors and Publishers. 
Herbert Fuchs,  Committee  on  the Judiciary.  Chambre  des  Représen- 

tants des Etats-Unis d'Amérique. 
Betty C- Gough (M"e), Mission permanente des Etats-Unis d'Amérique, 

Genève. 
Warren   E.   Hewitt,   Mission   permanente   des   Etats-Unis   d'Amérique. 

Genève. 
Sydney M. Kaye, General Counsel, Broadcast Music, Inc. 
Leon Kellman,  Counsel,  American Guild  of Authors  and  Composers. 
Joseph M. Lightman, Bureau of International Commerce, Département 

du Commerce. 
Bella L. Linden (Mme), Counsel. American Textbook Publishers 

Institute. 
Horace  S. Manges,  Counsel,  American Book Publishers  Council,  Inc. 
Kelsev M.  Mott   (Mme),  Attorney  Advisor, Office  of the Register  of 

Copyrights, Library of Congress. 
Sylvia E. Nilsen  (M"e), Deputy Assistant Legal  Advisor, Département 

d'Etat. 
Gerald  D.  O'Brien,  Assistant  Commissioner  of  Patents,  Département 

du Commerce. 
Barbara Ringer (Ml,e), Assistant Register of Copyrights. Library of 

Congress. 
Sidney A. Schreiber. Secrétaire. Motion Picture Association of 

America, Inc. 
John Schulman, Vice-Président, American Patent Law Association. 
A. L. Snow, Président, United States Trademark Association. 

Secrétaire 
Daniel H. Clare, Office of International Conferences. Département 

d'Etat. 

ETHIOPIE 

Observateur 
Getaneh Haile-Mariam, Premier Secrétaire, Ambassade à Stockholm. 

FINLANDE 

Chef de la Délégation 
Paul Gustafsson, Directeur des Affaires juridiques. Ministère des 

Affaires étrangères. 

Membres de la Délégation 
Erkki Tuuli, Directeur général, Bureau national des brevets et de 

l'enregistrement des marques de fabrique. 
Berndt Godenhielm, Professeur de droit à l'Université d'Helsinki. 
Ragnar Mcinander, Directeur des Affaires générales. Ministère de 

l'Education. 
Niilo Eerola, Directeur adjoint. Bureau national des brevets et de 

l'enregistrement des marques de fabrique. 

CoTweiJ/er 
Klaus Lagns, Avocat. 

Secrétaire 
J11 h an i Muhonen. Attaché. Ministère des Affaires étrangères. 

FRANCE 

Chef de la Délégation 
Bernard de Menthon, Ambassadeur. Ministère des Affaires étrangères. 

Délégués 
Marcel Boutet, Avocat à la Cour. Vice-Président de la Commission de 

la    propriété   intellectuelle,   Ministère   d'Etat    chargé   des   Affaires 
culturelles. 

Marcel  Cazé.   Chef du  Département  des  Affaires juridiques  à  l'Office 
de Radiodiffusion-Télévision Française. 

Henri  Desbois,   Professeur   à   la   Faculté   de   droit   de   l'Université   de 
Paris. 

Roger   Gajac,   Conseiller  juridique.   Institut   national   de   la   propriété 
industrielle. 

André   Kerever.   Maître  des   requêtes   au   Conseil   d'Etat.   Cabinet   du 
Ministre d'Etat chargé des Affaires culturelles. 

Roger Lahry. Conseiller d'Ambassade. Ministère des Affaires étrangères. 
Yves Mas,  Conseiller d'Ambassade,  Ministère des  Affaires  étrangères. 
François  Miquel,  Conseiller culturel.  Ambassade de France en   Suède. 
Paul Nollet. Inspecteur général. Ministère île l'Industrie. 
Jean-Paul   Palewski,   Président   du   Conseil   supérieur   de   la   propriété 

industrielle. 
Charles Rohmer.  Chef du   Bureau  du  droit  «l'auteur.   Ministère  d'Etat 

chargé des Affaires culturelles. 
François Savignon, Directeur de l'Institut  national de la propriété 

industrielle. 
Robert Touzery, Maître des requêtes au Conseil d'Etat. Chef de service 

au Ministère de l'Information. 
Gérard Valter, Centre national de la cinematographic française. 

Conseillers 
Henri Calef. Président, Association des auteurs de films. 
Roger Fournier. Secrétaire général. Chambre syndicale «le la produc- 

tion cinématographique. 
André Géranton. Conseiller juri<li<jue, Syndicat national des éditeurs. 
Jean-Pierre Halévy. Chargé de mission. Secrétariat d'Etat aux Affaires 

étrangères chargé de la coopération. 
Robert Lcmaître. Conseiller juridique au Service juridique. Ministère 

des Affaires étrangères. 
Maurice Lenoble. Délégué général, Syndicat national «le l'industrie et 

du commerce phonographiques. 
Jean Matthyssens, Délégué général. Société des auteurs et compositeurs 

dramatiques. 
Jean Raux-Filio. Bureau des Organisations internationales. Ministère 

des Affaires étrangères. 
Jean-Loup Tournier, Directeur général. Société des auteurs, composi- 

teurs et éditeurs de musique. 
Jean Vilhois, Secrétaire général, Association juridique française pour 

la protection du droit d'auteur. 

GABON 
Chef de la Délégation 

Paul Malekou. Ministre de l'Education nationale. 

Membres de la Délégation 
Athanase Bouanga, Directeur de l'Institut pédagogique. 
Gérard Mihindou, Premier Conseiller, Ambassade à Paris. 
Jean Félix Oyoue, Délégué permanent auprès de l'Unesco. 

GRÈCE 
Chef de la Délégation 

Jason Dracoulis. Ambassadeur à Stockholm. 
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Membres de la Délégation 
Elias Krispis, Professeur à l'Université d'Athènes. 
Tassos Ioannou. Avocat à la Cour de cassation. 
Dimitri Xanthopoulos. Directeur général. Société hellénique des 

auteurs. 

GUATEMALA 
Chef de la Délégation 

Lars Hannell. Consul à Stockholm. 

Membre de la Délégation 
Frederick W. Lcttstrom. \ icc-Consul ù Stockholm. 

HONGRIE 

Chef de la Délégation 
Emil Tasiiädi. Président du Bureau national des inventions. 

Membres de la Délégation 
Istvân  Timâr.   Directeur général.  Bureau  hongrois   pour  la   protection 

des droits d'auteur. 
Jôzsef Bényi. Directeur adjoint. Ministère des Affaires étrangères. 
Gabor Ürmösi. Chef de Service. Ministère du Commerce extérieur. 
Aurél Bcnârd, Chef de Service adjoint, Ministère de la Justice. 

Conseillère 
Gyula Pusztai. Chef de Service. Bureau national des inventions. 
Jânos  Zakâr.  Conseiller juridique  principal.  Bureau hongrois  pour la 

protection des droits d'auteur. 
György Pâlos. Conseiller juridique- Bureau national des inventions. 

INDE 

Chef de la Délégation 
Sher Singh. Ministre d'Etat. Ministère de l'Education. 

Chefs adjoints de la Délégation 
B. K. Kapur. Amhassadeur à Stockholm. 
R. S. Gae, Secrétaire auprès du Gouvernement de l'Inde, Ministère 

des Affaires juridiques. 

Membres de la Délégation 
K.Krishna   Rao,  Joint   Secretary   auprès   du   Gouvernement   de   l'Inde. 

Conseiller juridique. Ministère des Affaires étrangères. 
T. S. Krishnamurti. Deputy Secretary auprès du Gouvernement de l'Inde. 

Registrar of Copyrights. Ministère de l'Education. 
S. C. Shukla, Deputy Registrar of Copyrights, Ministère de l'Education. 

INDONÉSIE 

Chef de la Délégation 
Ibrahim Jasiu. Deuxième Secrétaire (Affaires économiques). Ambassade 

à Stockholm. 

IRAN 

Chef de la Délégation 
Akhar Daraï. Ambassadeur à Stockholm. 

Membres de la Délégation 
Mehdi   Naraghi.  Directeur.   Office   d'enregistrement  «les   sociétés   et   île 

la propriété industrielle. 
Mohamed Aminé Kardan, Attaché d'Ambassade à Stockholm. 
Iradj Said-Yaziri. Département juridique, Ministère des Affaires 

étrangères. 

IRLANDE 

Chef de la Délégation 
J. J. Lennon, Controller of Patents. Designs and Trade Marks. 

Ministère «le l'Industrie et du Commerce. 

Membre de la Délégation 
M. J. Quinn, Principal Officer. Ministère de l'Industrie et du 

Commerce. 

Conseiller 
F. O'Hannraohâin. Conseiller juridique. Radiodiffusion et Télévision 

irlandaise. 

ISLANDE 

Chef de la Délégation 
Ami Tryggvason. Ambassadeur à Stockholm. 

Membre de la Délégation 
Hannes Hafstein. Premier Secrétaire. Ambassade à Stockholm. 

ISRAËL 

Chef de la Délégation 
Ze'ev Sher. Registrar of Patents. Designs and Trade Marks, Ministère 

de la Justice. 

Chef adjoint de la Délégation 
Gavriel Gavrieli, Conseiller, Ambassade à Stockholm. 

Membres de la Délégation 
Peter Elman,  Senior Principal  Assistant  to  the  Attorney  General  of 

Israel. Ministère de la Justice. 
Elhanan Shanoon. Premier Secrétaire (Affaires économiques), 

Ambassade à Stockholm. 

ITALIE 

Chef de la Délégation 
Tristram  Alvise  Cippico. Ambassadeur, Délégué  aux  Accords  pour  la 

propriété  intellectuelle. Ministère  des  Affaires étrangères. 

Membres de la Délégation 
Giuseppe   Padellaro.   Directeur   général   des   Services   des   informations 

et   de  la   propriété   littéraire,  artistique   et   scientifique.   Présidence 
du Conseil des Ministres. 

Giorgio   Ranzi.   Directeur   général.   Ministère   de   l'Industrie,   du   Com- 
merce et de l'Artisanat. 

Dino  Marchetti.   Conseiller à  la  Cour  de  cassation.   Chef  du  Service 
législatif, Ministère  de  l'Industrie,  du  Commerce  et de  l'Artisanat. 

Gino Galtieri.  Inspecteur général. Chef du Bureau  de la  propriété 
littéraire,   artistique   et   scientifique.   Présidence   du   Conseil   «les 
Ministres. 

Mosè Angcl-Pulsinelli. Inspecteur général, Service des brevets, 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat. 

Giuseppe   Trotta,   Conseiller   à   la   Cour   «l'appel.   Délégation   italienne 
aux Acconls pour la propriété intellectuelle. Ministère des Affaires 
étrangères. 

Italo Bologna.   Conseiller  à la   Cour  d'appel.   Ministère   de   l'Industrie. 
«lu Commerce et «le l'Artisanat. 

Giaucarlo   Corradini,   Conseiller   de   Légation,   Direction   générale   «les 
Affaires économiques. Ministère «les Affaires étrangères. 

Stefano   Falsetti,   Directeur   «le   Division.   Ministère   de   l'Industrie,   du 
Commerce et de l'Artisanat. 

Antonio Ciampi. Directeur général «le  la Société  italienne des auteurs 
et éditeurs,  ancien chef du Bureau  de la  propriété littéraire, artis- 
tique et scientifique. 
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Valeria De Sanctis. Avocat, Conseiller juridique de la Société italienne 
des auteurs et éditeurs. 

Conseillers 
Maurizio Meloni, Bureau de la propriété littéraire, artistique  et scien- 

tifique. Présidence du Conseil des Ministres. 
Mario G. E. Luzzati. Avocat. Président du Groupe italien de l'Associa- 

tion  internationale pour la  protection de la   propriété  industrielle. 

Experts 
Antonio Ferrante. Avocat. 
Massimo Ferrara Santamaria. Professeur. Association nationale des 

producteurs cinématographiques. 
Mario Ferrari. Conseiller industriel. 
Pietro Frisoli. Avocat. Conseiller juridique. Syndicat national des 

écrivains. 
Salvatore Loi,  Conseiller juridique. Association   italienne  des   éditeurs. 
Roberto Messerotti-Benvenuti. Avocat. 
Carlo Zini Lamherti. Conseiller juridique. Radiotélévision italienne. 

LUXEMBOURG 

Chef de lu Délégation 
Eugène Emringer. Conseiller de Gouvernement. Ministère de l'Economie 

nationale. 

Membres Je la Délégation 

Jean-Pierre Hoffmann, Chef du Service  de   la  propriété  intellectuelle. 
Gustave Graas. Secrétaire général. Kailio-Télé-I.uxemhourg. 

MADAGASCAR 

Chef de la Délégation 
Olivier Ratovondriaka, Conseiller à la Cour d'appel. 

Chef adjoint de lu Délégation 
René Razafindrataudra. Ingénieur adjoint au Directeur des Mines. 

JAPON 

Chef de la Délégation 

Michitoshi Takahashi, Ambassadeur extraordinaire et  plénipotentiaire 
à Stockholm. 

Chefs adjoints de la Délégation 
Chihaya Kawade, Directeur général. Bureau des brevets. 
Kenji Adachi. Directeur adjoint. Bureau îles affaires culturelles. 

Ministère de l'Education. 

Membres de la Délégation 
Kosaku Yoshiftiji, Directeur. Seconde Division d'examen, Bureau des 

brevets. 
Tadashi Takada, Directeur, Première Division d'examen, Bureau des 

brevets. 
Masahiro Maeda. Conseiller, Ambassade à Stockholm. 
Yuzuru Murakami, Chef, Section des Conventions internationales. 

Bureau des traités. Ministère des Affaires étrangères. 
Bunichiro  Sano. Chef. Section du  droit d'auteur. Bureau des affaires 

culturelles. Ministère de l'Education. 

Conseiller 
Yoshio Nomura. Membre du Conseil gouvernemental du droit d'auteur. 

Experts 
Sbozo Matsushita. Premier Secrétaire. Ambassade à Stockholm. 
Yukifusa   Oyama,   Secrétaire,  Section   du   droit   d'auteur.   Bureau   des 

affaires culturelles. Ministère de l'Education. 
Yuzuki  Kito.   Secrétaire.   Section   des  Institutions   spécialisées.  Bureau 

des Nations Unies. Ministère des Affaires étrangères. 
Keiko Satake  (M""'). Secrétaire. Section du droit d'auteur. Bureau des 

affaires culturelles. Ministère de l'Education. 
Akira Sugino, Troisième Secrétaire, Ambassade à Londres. 

KENYA 

Chef de la Délégation 
Maluki Kitili Mwendwa. Solicitor General. 

Membre de la Délégation 
David John Coward, Registrar General. 

LIECHTENSTEIN 

Chef de la Délégation 
Marianne Marxer (Mlle), Secrétaire de Légation à Berne. 

MAROC 

Chef de la Délégation 
Abderrahim H'ssaine, Directeur général du Bureau  marocain du droit 

d'auteur. 

Membre de la Délégation 
Mohamed Said Abderrazik. Chef de l'Office de la propriété industrielle. 

Membre adjoint 
Abdelhaq Lahlou. Attaché d'Amhassade à Stockholm. 

MEXIQUE 

Chef de la Délégation 
Ernesto Rojas y Benavides, Directeur général du droit d'auteur. 

Ministère de l'Education publique. 

Membre de la Délégation 
Adolfo Alaniz Pastrana, Avocat. Ministère des Affaires étrangères. 

MONACO 

Chef de la Délégation 

Jean-Marie Notari. Directeur, Service de la propriété industrielle. 

Membres de la Délégation 
Georges Straschnov, Directeur.  Service des  affaires juridiques. Union 

européenne de Radiodiffusion. 
Henry Wallenberg. Consul général à Stockholm. 

NICARAGUA 

Chef de la Délégation 
Sten Eric Lindvall. Consul général à Stockholm. 

NIGER 

Chef de la Délégation 
André Wright, Directeur des Affaires politiques, économiques et 

culturelles. Ministère des Affaires étrangères. 

Membre de la Délégation 
Bernard Lucas, Directeur, Office de Radiodiffusion du Niger. 
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NORVÈGE 

Chef de la Délégation 
Jens Evensen. Directeur général, Ministère des Affaires étrangères. 

Chef adjoint de la Délégation 
Birger Stuevold Lassen. Professeur à l'Université d'Oslo. 

Membres de la Délégation 
Olav Lid. Professeur à l'Université d'Oslo. 
Knut Tvedt. Avocat à la Cour suprême, Conseil d'Etat pour les œuvres 

littéraires et artistiques, Ministère de l'Education. 
Leif G. Nordstrand, Directeur. Bureau des brevets. 
Sten H. Roer. Chef de Section, Bureau des brevets. 
Roald Roed, Chef de Section, Bureau des brevets. 
Leif C. Hartsang. Premier Secrétaire. Ministère des Affaires 

étrangères. 

OUGANDA 

Chef de la Délégation 
G. S. Lule, Administrateur général. Bureau des marques de fabrique 

ou de commerce. 

PAYS-BAS 

Chef de la Délégation 
S. Gerhrandy, Professeur à l'Université Libre d'Amsterdam. 

Chef adjoint de la Délégation 
C. J. De Haan, Président du Conseil des brevets. 

Membres de la Délégation 
J. Verhoeve, Directeur général pour l'Education populaire et les loisirs 

de plein air. Ministère des Affaires culturelles. 
W. G. Belinfante, Conseiller général, Ministère de la Justice. 
W. M. J.C. Phaf, Chef de la Division des Affaires législatives et juri- 

diques. Ministère des Affaires économiques. 
E. A.  Van  Nieuwenhoven  Helhach,   Avocat,  Professeur  à  l'Université 

d'Utrecht. 
G. \T.   Maas   Geesteranus,  Conseiller  juridique   adjoint.   Ministère   des 

Affaires étrangères. 
P. L. Hazelzet, Secrétaire permanent. Comité de l'Institut national des 

agents de brevets. 
F. M. Th.   Klaver   (M11*),  Conseiller  juridique.   Ministère   de   la Justice. 

Membres adjoints de la Délégation 
J. B. Van Bentbem. Vice-Président du Conseil des brevets. 
D. Wechgelaer, Fonctionnaire supérieur. Ministère des Affaires 

culturelles. 
H. J. G. Pieters, Division des Affaires législatives et juridiques. 

Ministère des Affaires économiques. 

Secrétaire 
J. A. W. Schwan. Fonctionnaire supérieur. Ministère de la Justice. 

PÉROU 

Chef de la Délégation 
Julio Femandez-Davila. Ambassadeur à Stockholm. 

Chef adjoint de la Délégation 
Jorge Ramirez, Deuxième Secrétaire. Ambassade à Stockholm. 

Membre de la Délégation 
Oswaldo Corpancho, Avocat. 

PHILIPPINES 
Chef de la Délégation 

Lauro Baja, Vice-Consul, Ambassade à Londres. 

POLOGNE 

Chef de la Délégation 
Michal Kajzcr, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

à Stockholm. 

Membres de la Délégation 
Ignacy Czerwinski. Président de l'Office des brevets. 
Eleonora  Ratuszniak   (Mmr),  Chef de  Section,  Ministère  des  Affaires 

étrangères. 
Edward Drabienko, Conseiller du Ministre de la Culture et des Arts. 
Jan Dalewski, Chef de la Section juridique à l'Office des brevets. 
Edward Zach, Conseiller  au  Comité  de coopération économique avec 

l'étranger. 

Expert 
Jerzy Osiecki, Vice-Directeur, Ministère des Affaires étrangères. 

PORTUGAL 

Chef de la Délégation 
Adriano de Carvalho, Ministre plénipotentiaire, Adjoint au Directeur 

général des Affaires économiques. Ministère des Affaires étrangères. 

Membres de la Délégation 

José de Oliveira Ascensâo, Professeur à la Faculté de droit de l'Uni- 
versité de Lisbonne. 

Ruy Alvaro Costa de Morals Scrrào, Chef du Bureau de la propriété 
industrielle, Ministère de l'Economie. 

Pedro Geraldes Cardoso, Avocat. 
Maria Teresa Pereira de Castro Ascensâo (M,ne), Avocat. 
Jorge Barbosa Pereira da Cruz, Agent de propriété industrielle. 

RÉPUBLIQUE ARABE UNIE 

Chef de la Délégation 
Mostafa Tawfik, Ambassadeur à Stockholm. 

Membre de la Délégation 
Kamel Hamed, Premier Secrétaire. Ambassade à Stockholm. 

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Chef de la Délégation 
Louis-Pierre Gamba, Inspecteur d'enseignement primaire. Ministère 

de l'Education nationale. 

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

Observateur 
B. I.nii lli. Consulat général à Stockholm. 

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE 
DE BIÉLORUSSIE 

Chef de la Délégation 
Boris Kudriavtsev, Ministère des Affaires étrangères. 
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RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE 
Chef de la Délégation 

Michel Woldemarovitch Gordon, Professeur. Docteur en droit. 
Ministère des Affaires étrangères. 

ROUMANIE 

Chef de la Délégation 
Constantin Stänescu, Ambassadeur. Ministère  des  Affaires  étrangères. 

Chef adjoint de la Délégation 
Lucian Marinete, Directeur de l'Office d'Etat  pour les inventions. 

Membre de la Délégation 
Traian Preda, Conseiller au Comité d'Etat pour la Culture et l'Art. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

Chef de la Délégation 
Gordon Grant, C. B., Comptroller-General of Patents, Designs and 

Trade Marks; Comptroller, Département de la propriété indus- 
trielle et du droit d'auteur, Ministère du Commerce. 

Membres de la Délégation 
William Wallace, C. M. G., Assistant Comptroller, Département de la 

propriété industrielle et du droit d'auteur, Ministère du Commerce. 
Edward Armitage, Assistant Comptroller, Bureau des brevets, Ministère 

du Commerce. 
Ronald Bowen, Principal Examiner, Département de la propriété indus- 

trielle et du droit d'auteur, Ministère du Commerce. 
Gillian M. E. White (MU«), Senior Legal Assistant, Solicitor's Depart- 

ment, Ministère du Commerce. 
Kevin J. Chamberlain. Conseiller juridique adjoint. Ministère des 

Affaires étrangères. 

Conseillers 
E. C. Robbins, C. B. E.. Conseiller juridique, British Broadcasting 

Corporation. 
Roger Harben, British Copyright Council. 
Leslie Baker, Commission conjointe des cinq associations de l'industrie 

cinématographique. 

Chef adjoint de lu Délégation 
Torwald Hesser, Conseiller à la Cour suprême. 

Membres de la Délégation 

Ake VOD Zweigbergk, Directeur général de l'Office national des brevets 
et de l'enregistrement. 

Göran  Borggârd. Directeur  des  Affaires juridiques  et   administratives. 
Ministère du Commerce. 

Love Kellberg. Directeur des Affaires juridiques. Ministère des Affaires 
étrangères. 

LIf Nordenson. Chef de Département. Ministère de la Justice. 
Sève Ljungman. Professeur, Université de Stockholm. 
Svante Bergström. Professeur, Université d'Uppsala. 
Claës Uggla. Conseiller juridique. Cour d'appel de l'Office national des 

brevets et de l'enregistrement. 
Saul Lewin. Ingénieur en chef. Office national des brevets et de l'enre- 

gistrement. 
Letiuart Myrsten, Chef de Division, Ministère des Finances. 
Reinhold Reuterswärd. Chef de Section. Ministère des Affaires 

étrangères. 
Eric Essén. Conseiller adjoint à la Cour d'appel de Scanie et Blekinge. 

Ministère de la Justice. 
Stig Strömholm. Professeur. Université d'Uppsala. 
Christer Sylvén. Chef de Section. Ministère des Affaires étrangères. 
Gunnar Karnell. Professeur adjoint. Institut des Sciences économiques 

de Stockholm. 

Experts (par ordre alphabétique) 
Yngvc Andersson. Sculpteur, Fédération nationale des artistes. 
01a Ellwyn, Avocat. Avocat-conseil des producteurs de films. 
Jan Gehlin. Juge au Tribunal de première instance. Association des 

écrivains suédois. 
Arthur Hald, Société suédoise des arts industriels. 
Gunnar Hansson. Chef du Service juridique. Radiodiffusion-Télévision 

suédoise. 
Beugt Lassen. Ancien Conseiller à  la Cour d'appel  de Vàstra Sverige. 

Association suédoise des éditeurs. 
Karl Gustav Michanek. Rédacteur. Fédération suédoise des journalistes. 
Sven Wilson. Directeur général de la Société suédoise des compositeurs. 

auteurs et éditeurs de musique. 

Secrétaires 
Britt Griiting-Bentata (M'»«). Chef de Section. Ministère de l'Education 

nationale et des Affaires culturelles. 
Tor Kvarnbäck. Université d'Uppsala. 

SAINT-SIÈGE 

Chef de la Délégation 
Gunnar Sterner, Vice-Président de la Cour de première instance, 

Stockholm. 

SÉNÉGAL 

Chef de la Délégation 
Assane Seek, Ministre des Affaires culturelles. 

Membres de la Délégation 
Ousmane Goundiam. Président de Section, Cour suprême. 
Louis Ledoux, Conseiller juridique, Cabinet du Ministre du Commerce, 

de l'Industrie et de l'Artisanat. 

SUISSE 

Chef de la Délégation 
Hans Morf, Ancien Directeur du Bureau fédéral de la propriété 

intellectuelle. 

Chef adjoint de la Délégation 
Joseph Voyame. Directeur du Bureau fédéral de la propriété 

intellectuelle- 

Membres de la Délégation 
Pierre Cavin, Juge au Tribunal fédéral. 
Rudolf Biihrer, Chef de Section. Département politique fédéral. 
Jean-Louis Marro, Chef de Section   (droit d'auteur). Bureau fédéral de 

la propriété intellectuelle. 
Walter Stamm. Chef de Section. Bureau fédéral de la propriété 

intellectuelle. 

SUÈDE 

Chef de la Délégation 
Herman Kling, Ministre de la Justice. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Chef de la Délégation 
Frantisek Kristek, Professeur d'Université, Président, Office des 

brevets et des inventions. 
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Chef adjoint de la Délégation 
Y ojtèch Strnad, Conseiller juridique. Ministère de la Culture et de 

l'Information. 

Membres da la Délégation 
Zdenck Pisk. Premier Secrétaire. Ministère des Affaires étrangères. 
Oldrich Fabian, Deuxième Secrétaire, Ministère de» Affaires étrangères. 
Jifi  Kordac.  Chef du  Département juridique.  Ministère de   la  Culture 

et de l'Information. 
Miloi * seteèka. Chef du Département juridique. Office des brevets et 

des inventions. 
Josef Conk. Office des brevets et des inventions. 
Milan Reinis. Centre culturel tchécoslovaque du livre. 

Conseiller 
Blahoslav Penz, Avocat. 

THAÏLANDE 

Chef de la Délégation 
Vitoon Hansavesa, Ambassadeur à Stockholm. 

Membres de la Délégation 
Kanit Sricharocn. Premier Secrétaire, Ambassade à Stockholm. 
Thongbai Sornkaen. Attaché d'Ambassade à Stockholm. 

TOGO 

Chef de la Délégation 
Rudolph Apedo-Amah. Directeur des Affaires administratives et 

juridiques. Ministère des Affaires étrangères. 

Chef adjoint de la Délégation 
E. I. Artemiev, Vice-Président du Comité pour les inventions et décou- 

vertes auprès du Conseil des Ministres de l'URSS. 

Membres de la Délégation 
Y. P. Shatrov, Chef de la Division des relations extérieures du Comité 

pour les inventions et découvertes auprès du Conseil «les Ministres 
de l'URSS. 

G. I. Y ilkov, Chef adjoint. Département juridique. Ministère des 
Affaires étrangères. 

B. P. Kurenkov. Secrétaire d'Ambassade à Stockholm. 
\. S. Rudakov. Chef adjoint de la Direction pour la protection du droit 

d'auteur. 
S. A. Konovalov. Conseiller juridique supérieur, Représentation com- 

merciale en Suède. 
M. M. Boguslavski. Professeur à l'Institut <; Etat et droit », Académie 

des Sciences. 
^ . I. Sviadosts. Chef de la Division juridique. Institut des informations 

pour les brevets. 
I. V. Tcherviakov. Juriste, spécialiste des questions internationales. 
V. N. Roslov. Conseiller juridique. Division des relations extérieures 

du Comité pour les inventions et découvertes auprès du Conseil des 
Ministres de l'URSS. 

URUGUAY 

Chef de la Délégation 

Jorge  Justo  Boero-Brian,   Ambassadeur  extraordinaire  et  plénipoten- 
tiaire à Stockholm. 

Membre de la Délégation 

Mario Mendez-Rivas, Ministre-Conseiller. Ambassade à Stockholm. 

TUNISIE 

Chef de la Délégation 
Moncef Kedadi, Ambassadeur à Stockholm. 

Membres de. la Délégation 
Mustapha   Fersi.   Président   Directeur   général   de   la   Société   anonyme 

tunisienne de production et d'expansion cinématographiques; 
Conseiller juridique au Ministère de la Culture. 

Mongi Azabou, Chef de la Section du Commerce. Secrétariat d'Etat au 
Plan et à l'Economie nationale. 

Abderrahmane  Aniri,  Secrétariat d'Etal  aux  Affaires  culturelles  et  à 
l'Information. 

Chedly   Lakhdar,   Chargé   des   relations   extérieures.   Secrétariat   d'Etat 
aux Affaires culturelles et à l'Information. 

Khaled Kaak. Attaché d'Ambassade à Stockholm. 

TURQUIE 

Chef de la Délégation 
Talat Benler. Ambassadeur à Stockholm. 

Membres de la Délégation 

Ferid Ayiter. Conseiller de l'Union des Chambres de Commerce et 
d'Industrie. Représentant du Ministère de la Justice. 

Dogan Türe. Directeur de la propriété industrielle. Ministère de 
l'Industrie. 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

Chef de la Délégation 
Y.  E.  Maksarev,  Président  du  Comité   pour  les  inventions  et  décou- 

vertes auprès du Conseil des Ministres de l'URSS. 

VENEZUELA 

Chef de la Délégation 
Aquiles Orâa. Directeur général du Ministère de la Justice. 

Observateur 

Luis Lebrun Moratinos, Deuxième Secrétaire, Ambassade à Stockholm. 

YOUGOSLAVIE 

Chef de la Délégation 

Aleksandar Jelié.  Ministre   plénipotentiaire,  Directeur  adjoint.  Dépar- 
tement juridique. Secrétariat d'Etat aux Affaires étrangères. 

Membres de la Délégation 

Vojislav Spaic, Professeur à l'Université de Sarajevo. 
Vladimir Savic. Directeur, Office des brevets. 

Experts 
Vojislav Kostic, Secrétaire général. Société des compositeurs. 
Milivoj Körblcr, Professeur. Société des compositeurs. 
Miroslava  Cirkovic  (Mme), Chef de Bureau. Société des compositeurs. 
Ivan Henncbcrg, Docteur en droit. 
Pavle   Tipsarevic,  Expert   de  la   Radiodiffusion  Télévision   yougoslave. 
Zivorad Mitrovic, Metteur en scène cinématographique. 

II. Observateurs 
1. Organisations intergouvemementales 

Organisation des Nations Unies (ONU) 
Mayer Gabay, Chef des Projets spéciaux, Division financière et fiscale. 

Département des Affaires économiques et sociales. 
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Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) 

H. Saba, Conseiller juridique. 
M. C. Dock (Mllr), Chef ad interim de la Division du droit d'auteur. 

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDl) 
Richard J. Kempe, Conseiller technique spécialisé. 

Institut international des brevets (IIB) 
Guillaume Finniss. Directeur général. 

Institut international pour l'unification du droit privé (UNIDROIT ) 
V. De Sanctis. Avocat. 

Association européenne de libre échange (AELE) 
J. S. Gowers, Expert juridique. 

Communauté économique européenne (CEE) 
Louis Delafontaine, Conseiller, Service juridique des Exécutifs 

européens. 
Jean-Pol Lauwcrs.  Administrateur  principal, Direction  du  Rapproche- 

ment de législations. Direction générale de la Concurrence. 

Communauté européenne de l'énergie atomique (EURATOM) 
Hans Suenner, Directeur général. Direction de la Diffusion des 

connaissances. 
Theo Vogelaar, Directeur général. Service juridique des Exécutifs 

européens (Branche Euratom). 
Hans Glaesner. Service juridique des Exécutifs européens (Branche 

Euratom). 

Conseil d'assistance économique mutuelle (COMECON) 
Joachim Hemmerling. Président du Groupe de travail sur les Inven- 

tions, Commission permanente sur la Coordination scientifique et 
la Recherche technique. 

Marian Biemacki, Expert juridique. Bureau du COMECON. 
Udo Wolf. Assistant. Groupe de travail sur les Inventions. Commission 

permanente sur la Coordination scientifique et la Recherche tech- 
nique. 

Conseil de l'Europe (CE) 
Heribert Golsong. Directeur des Affaires juridiques. 
John F. Smyth, Administrateur principal. Direction des Affaires 

juridiques. 

Office africain et malgache de la propriété industrielle (OAMPI) 
Denis Ekaui. Directeur général. 
Bicbard Raparson. Chef du Service des brevets. 

2. Organisations non gouvernementales 

Alliance internationale de la distribution par fil (AID) 
Willem Metz, Président. 
H. Evans, Administrateur suppléant. 

Association interaméricaine de propriété industrielle (ASIPI) 
Eric H. Waters. Consultant. 

Association internationale pour la protection de la  /iropriété industriell!' 
(AIPPI) 

Paul Mathély, Rapporteur général. 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 
J. Van Nus, Vice-Président. 
Heinz Kleine. Président du Groupe allemand. 
Jacques-Louis Duchemin. Membre du Comité exécutif. 

Bureau international de l'édition mécanique (BIEM) 
Guy Kaufmann. Contrôleur général. 
Jean Elissabide, Chef du Service juridique. 
Taddco Collova, Directeur général de la  Société  italienne  du droit  de 

reproduction mécanique. 

Chambre de commerce internationale (CCI) 
P. J. Pointet. Professeur à l'Université de Neuchâtel. Vice-Président 

de la Commission pour la protection internationale de la propriété 
industrielle. 

L. A. Ellwood. Rapporteur de la Commission pour la protection inter- 
nationale de la propriété industrielle. 

Confédération  internationale des  sociétés  d'auteurs  et   compositeurs 
(CISAC) 

Joaquin Calvo Sotelo. Président. 
Carlo Rini. Président du Conseil international des auteurs de cinéma. 
Georges Auric. Président d'honneur de la Société des auteurs, compo- 

siteurs et éditeurs de musique. Paris. 
Léon Malaplate, Secrétaire général. 
Jean-Alexis Ziegler. Secrétaire général adjoint. 
Royce F. Whale. Directeur général de la Performing Right Society. 

Londres. 

Fédération internationale des acteurs (FIA) 
Rolf Rembe. Vice-Président. 
Pierre Chesnais, Secrétaire général. 
Roger Karben. British Copyright Council. 

Fédération internationale des associations de distributeurs de films ( FI il)I 
Joaquin Agusti Peypoch. Président. 
Gontrand Srhwaller. Secrétaire général. 

Fédération internationale des associations de producteurs de films (FIAPFj 
Massimo Ferrara Santamaria. Avocat. 

Fédération internationale des éditeurs de journaux et publications (FIEJ) 
Ivar  Hallvig.  Directeur général  «le  l'Association   suédoise   des  éditeurs 

de journaux. 

Fédération internationale de l'industrie phonographique (IFP!) 
S. M. Stewart, Directeur général. 
J. A. L. Sterling. Directeur général adjoint. 
H. H. von Rauscher auf Weeg. Conseiller juridique 
I. Norlindh, Président du Groupe suédois. 
Otto Lassen. Avocat. 

Fédération internationale des ingénieurs-conseils en propriété industrielle 
(FICPI) 

C. Massalski, Ingénieur-Conseil, Vice-Président. 
Jacques Corre. Conseil en brevets. 
John Delmar. Ingénieur-Conseil. 
K. B. Halvorsen. Ingénieur-Conseil. 
H. J. Kooy Jr. Ingénieur-Conseil. 
Nils Larfcldt. Ingénieur-Conseil. 
Giorgio Omodeo-Sale. Ingénieur-Conseil. 
Harry Onu. Ingénieur. 

Fédération internationale des journalistes (FIJ) 
C. H. Heriilund, Secrétaire général. 

Fédération internationale des musiciens (FIM) 
Rudolf Lcuzinger. Secrétaire général. 
Sven Wassmouth. Membre du Conseil exécutif. 
Denis Vaughan. Chef d'orchestre. 

Internationale Gesellschaft für Urheberrecht fl\TF.RGU) 
Erich Schulze, Président. 
Wolfgang Schiedung. Directeur adjoint. 
Johannes Overatli. Membre du Bureau. 
Heinz Hopstock. Délégué pour la Scandinavie. 
Werner Egk. Professeur. Membre du Conseil d'administration. 

Ligue internationale contre la concurrence déloyale (LICCD) 
Antonio Ferrante, Avocat. 
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Secrétariat international des syndicats du spectacle 
Robin Richardson, Vice-Président. 
Alan Forrest, Directeur. 

Syndicat international des auteurs (IWG) 
Roger Fernay. Président de la Commission internationale du droit 

d'auteur. 

Union asienne de radiodiffusion (UAR) 
Sei Takahashi. Fonctionnaire principal. Japanese Broadcasting 

Corporation. 
Tokutaro Kurokawa. Fonctionnaire principal, Japanese Broadcasting 

Corporation. 

Union des Conseils en brevets européens 
C. M. R. Davidson, Président. 
C. E. Every, Vice-Président. 
Erik Bugge, Conseil en brevets. 
P. 0. Langballe, Conseil en brevets. 
Per Onsager, Conseil en brevets. 

Union européenne de radiodiffusion (UER) 
Gunnar Hansson, Conseiller juridique. Radiodiffusion suédoise. 
Ayo Idowu. Conseiller juridique. Radiodiffusion du Nigeria. 
Masaru Mimura, Association nationale des Radiodiffuseurs commer- 

ciaux du Japon. 
Albert Namurois, Conseiller juridique, Radiodiffusion Télévision belge. 
Karel Remes, Conseiller juridique. Radiodiffusion Télévision 

néerlandaise. 
Jan Van Santbrink, Conseiller juridique. Radiodiffusion Télévision 

néerlandaise. 
Egon Wagner, Conseiller juridique, Siidwestfunk. 

Union internationale des éditeurs (UIE) 
Bengt Lassen, Membre du Comité exécutif. 
Hjalmar Pehrsson, Secrétaire général. 
Heinz Kleine, Avocat, Francfort. 
Werner Reichel, Avocat, Stuttgart. 
Ronald Barker, Secrétaire, Publishers Association, Londres. 

Union internationale de l'exploitation cinématographique (UIEC) 
Adolphe Trichet, Secrétaire général. 
Josef Handl, Conseiller juridique. 

Union des radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique (URTNA) 
Mohammed El Bassiouni, Président de la Commission juridique et 

administrative. Radiodiffusion de la République arabe unie. 
Garba Sidikou, Directeur adjoint. Radiodiffusion du Niger. 

III. Bureaux internationaux réunis 
pour la protection de la propriété intellectuelle 

(BIRPI) 
C H. C Bodenhausen, Directeur. 
Ar pad Bogsch, Vice-Directeur. 
Charles-Louis Magnin, Vice-Directeur. 
Bernard A. Armstrong. Conseiller, Chef de la Division des finances, de 

l'administration et du personnel. 
Claude Masouyé, Conseiller, Chef de la Division du droit d'auteur. 
Klaus Pfanner, Conseiller. Chef de la Division de la propriété industrielle. 
Richard Wipf. Conseiller, Division de la propriété industrielle. 
Isabel Grandchamp (Mu,e), Service de traductions. 
John Lamb, Division de la propriété industrielle- 
Ivan Morozov, Division de la propriété industrielle. 
Mihailo Stojanovic, Division du droit d'auteur. 
Gillian Davies (Mlle), Division de la propriété industrielle. 
Henri Rossier, Chef de la Chancellerie. 
Isabelle Soutter (Mme), Bureau de la Direction. 

Consultant 
Melville B. Nimmer, Professeur à l'Université de Californie. 

ORGANES DE LA CONFÉRENCE 

Assemblée plentere de la Conférence 

Président: Herman Kling (Suède) 

Premier Vice-Président:       Torwald Hesser (Suède) 

Vice-Présidents: Lauro Baja (Philippines) 
Nadjib Boulhina (Algérie) 
Eugene M. Braderman (Etats-Unis d'Amérique) 
Joracy Camargo (Brésil) 
Tristram Alvise Cippico (Italie) 
Akbar Daraï (Iran) 
Jason Dracoulis (Grèce) 
Auguste Gandzadi (Congo-Brazzaville) 
Gordon Grant (Royaume-Uni) 
Paul Gustafsson (Finlande) 
Abderrahim H'ssaine (Maroc) 
Michal Kajzer (Pologne) 
Y. E. Maksarev (Union soviétique) 
Bernard de Menthon (France) 
Gustave Mulenda (Congo-Kinshasa) 
M. K. Mwcndwa (Kenya) 
Eduardo Tomas Pardo (Argentine) 
Sher Singh (Inde) 
Michitoshi Takahashi (Japon) 

Autres Assemblées plénières 

Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques (Union de Berne) 

Président: Gordon Grant (Royanme-Uni) 
Vice-Président: F. Cogels (Belgique) 

Union internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(Union de Paris) 

Président: Y. E. Maksarev (Union soviétique) 
Vice-Président: Gottfried Thaler (Autriche) 

Union  pour l'enregistrement international  des marques 
(Union de Madrid) 

Président: Jôzsef Bényi (Hongrie) 
Vice-Président: Adriano de Carvalho (Portugal) 

Arrangement concernant la répression des indications de provenance 
fausses on fallacieuses sur les produits (Arrangement de Madrid) 

Président: Michitoshi Takahashi (Japon) 
Vice-Président: Ferid Ayiter (Turquie) 

Union pour le dépôt international des dessins et modèles industriels 
(Union de La Haye) 

Président: Mostafa Tawfik (République arabe unie) 
Vice-Président:   Jean-Marie Notari (Monaco) 

Union pour la classification internationale des produits et des services 
aux fins de l'enregistrement des marques (Union de Nice) 

Président: Antonio Fernandez Mazarambroz y Martin Rabadan 
(Espagne) 

Vice-Président: Jens Evensen (Norvège) 
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Union pour la protection des appellations d'origine et leur enregistrement       N- IV (Dispositions administratives et clauses finales des Conventions de 
international (Union de Lisbonne) 

Président: Ernesto Rojas y Benavides (Mexique) 
Vice-Président: Ze'ev Sher (Israël) 

Organisation Mondiale de la Propriété  Intellectuelle 

Président: Hans Morf (Suisse) 
Vice-Président:  Jorge Justo Boero-Biian (Uruguay) 

(OMPI) 

Secrétariat de la Conférence et des Assemblées plénières 

Secrétaire général: Arpad Bogsch (BIRPI) 
Secrétaire général adjoint:  Claude Masouyé (BIRPI) 

Commission de vérification des pouvoirs 

Président: 
Vice-Président: 

Membres: 

Secrétaire: 
Secrétaire adjoint: 

Bernard de Menthon (France) 
Michitoshi Takahashi (Japon) 
Mosè Angel-Pulsinelli (Italie) 
E. I. Artemiev (Union soviétique) 
Vladimir Koutikov (Bulgarie) 
J. J. Lennon (Irlande) 
G. W. Maas Geesteranus (Pays-Bas) 
Sylvia E. Nilsen (Mlle)  (Etats-Unis d'Amérique) 
Reinhold Reuterswärd (Suède) 
Ernesto Rojas y Benavides (Mexique) 
Aquiles Orâa (Venezuela) 
Joseph Voyame (Suisse) 
Claude Masouyé (BIRPI) 
Ivan Morozov (BIRPI) 

Commissions principales 

N°  / (Dispositions de droit matériel de la Convention de Berne, 
articles 1 à 20) 

Président: Eugen Ulmer (République fédérale 
d'Allemagne) 

Mustapha Fersi (Tunisie) 
Svante Bergström (Suède) 

Vice-Président: 
Rapporteur: 
Président du Comité 

de rédaction: 
Secrétaire: 

William Wallace (Royaume-Uni) 
Claude Masouyé (BIRPI) 

N<- II (Protocole relatif aux pays en voie de développement) 

Sher Singh (Inde) 
Janus A. W. Paludan (Danemark) 
Vojtêch Strnad (Tchécoslovaquie) 

Président: 
Vice-Président: 
Rapporteur: 
Président du Comité 

de rédaction: 
Secrétaire: 
Secrétaire adjoint: 

Eric Essén (Suède) 
Charles-L. Magnin (BIRPI) 
Mihailo Stojanovic (BIRPI) 

N» III (Convention de Paris: droit de priorité (certificats d'auteur 
d'invention)) 

Président: 
Vice-Président: 
Rapporteur: 
Président du Comité 

de rédaction: 
Secrétaire: 
Secrétaire adjoint: 

Lucian Marinete (Roumanie) 
J. B. Van Benthem (Pays-Bas) 
Alfred Capel King (Australie) 

Edward J. Brenner (Etats-Unis d'Amérique) 
Charles-L. Magnin (BIRPI) 
Ivan Morozov (BIRPI) 

Paris et de Berne et des Arrangements particuliers) 

Président: François Savignon (France) 
Vice-Président: G. S. Lule (Ouganda) 
Rapporteur: Valerio De Sanctis (Italie) 
Président du Comité 

de rédaction: Roger Laliry (France) 
Vice-Président du 

Comité de rédaction: Sylvia E. Nilsen (Mllr) (Etats-Unis d'Amérique) 
Secrétaire: Klaus Pfanner (BIRPI) 

N"   V   (Organisation  Mondiale de la Propriété  Intellectuelle) 

Président: 
Vice-Président: 
Rapporteur: 
Président du Comité 

de rédaction: 
Secrétaire: 
Secrétaire adjoint: 

Eugene M. Braderman (Etats-Unis d'Amérique) 
Denis Ekani (Cameroun) 
Joseph Voyame (Suisse) 

Love Kellherg (Suède) 
Arpad Bogsch (BIRPI) 
Ivan Morozov   (BIRPI) 

COMITÉ D'ORGANISATION SUÉDOIS 
DE LA CONFÉRENCE 

. Kling, Ministre de la Justice — Président. 
A. Anderson, Président du Conseil Municipal de Stockholm. 

. Bergérus, Directeur de la Loterie Nationale. 
Bergström, Professeur, Université d'Uppsala. 
Borggârd, Directeur des Affaires juridiques et administratives. 

Ministère du Commerce. 
Gehlin, Juge au Tribunal de première instance de Stockholm. Président 

de l'Association de* écrivains suédois. 
Hellherg, Chef de Section. Ministère de la Justice — Secrétaire. 
Hesser, Conseiller à la Cour suprême. 
V. Holmberg. Conseiller à la Cour suprême. 
Iveroth, Directeur de la Fédération industrielle de la Suède. 
Kellberg. Directeur des Affaires juridiques, Ministère des Affaires 

étrangères. 
F. C. Lassen, Ancien Conseiller à la Cour d'appel de Västra Sverige, 

Président de l'Association suédoise des éditeurs. 
Ljungman. Professeur. Université de Stockholm. 
Nordenson, Chef de Département. Ministère de la Justice. 
A. S. Petrén, Juge à la Cour internationale de Justice, Ancien Président 

de la Cour d'appel de Stockholm. 
R. Pâlsson, Chef de Département, Ministère de l'Education nationale et 

des Affaires culturelles. 
E. Romanus, Conseiller "i la Cour suprême. 
Rydheck, Directeur général de la Radiodiffusion Télévision suédoise. 
Schein, Directeur de l'Institut suédois du film. 
Sylvén, Chef de Section, Ministère des Affaires étrangères. 
A. Uggla, Avocat-conseil près l'Office national des brevets et de 

l'enregistrement. 
Wilson, Directeur général de la Société suédoise des compositeurs, 

auteurs et éditeurs de musique (STIM). 
C. von Zweigbergk, Directeur général de l'Office national des brevets 

et de l'enregistrement. 
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Pays signataires des divers textes adoptés 
par la Conférence 

Ci-après sont indiqués, sous chaque texte adopté par la 
Conférence de Stockholm, les pays «huit les plénipotentiaires 
ont signé ledit texte. 

Sauf indication contraire, les signatures ont été apposées 
le 14 juillet 1967. Toutes les signatures apposées le sont sous 
réserve de ratification, à l'exception de celle de l'Irlande qui 
a signé la Convention OMPI sans réserve de ratification. 

I 
Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle (OMPI) 

Afrique du Sud. Algérie. Autriche, Belgique. Bulgarie (11 jan- 
vier 1968). Cameroun. Congo-Kinshasa. Côte d'Ivoire. Dane- 
mark. Equateur, Espagne, Etals-Unis d'Amérique, Finlande. 
France. Gabon. Grèce, Hongrie (12 janvier 1968). Indonésie 
(12 janvier 1968), Iran, Irlande (12 janvier 1968), Islande, 
Israël. Italie, Japon. Kenya. Liechtenstein. Luxembourg. Ma- 
dagascar, Maroc, Mexique. Monaco, Niger, Norvège. Pays- 
Bas, Pérou, Philippines. Pologne (10 janvier 1968), Portugal. 
République centrafricaine. République fédérale d'Allemagne. 
République socialiste soviétique de Biélorussie (16 novembre 
1967). République socialiste soviétique d'Ukraine (16 no- 
vembre 1967). Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. Saint-Siège. Sénégal. Suède. Suisse, Tu- 
nisie. Union des Républiques socialistes soviétiques (12 octobre 
1967). Yougoslavie. (51 pay») 

II 
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires 

et artistiques — Acte de Stockholm 

Afrique du Sud, Autriche, Belgique. Bulgarie (11 janvier 
1968) ') 2), Cameroun, Congo-Kinshasa, Côte d'Ivoire, Dane- 
mark. Espagne, Finlande, France, Gabon. Grèce, Hongrie (12 
janvier 1968), Inde, Irlande (12 janvier 1968), Islande, Israël. 
Italie. Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar. Maroc, 
Mexique, Monaco, Niger. Norvège. Philippines, Pologne (10 
janvier 1968) 1), Portugal, République fédérale d'Allemagne. 
Roumanie *), Saint-Siège. Sénégal. Suède. Suisse. Tunisie- 
Yougoslavie. (39 pays) 

III 

Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle — Acte de Stockholm 

Afrique du Sud. Algérie"). Autriche. Belgique. Bulgarie (11 
janvier 1968) 3), Cameroun. Côte d'Ivoire. Cuba (12 janvier 
1968). Danemark, Espagne. Etats-Unis d'Amérique. Finlande, 
France, Gabon. Grèce, Hongrie  (12 janvier 1968).  Indonésie 

*) Ce pays a »igné l'Acte de Stockholm avec la réserve prévue par 
Particle 33.2). 

2) La Bulgarie a déclaré qu'elle admettra l'application des disposi- 
tions du Protocole relatif aux pays en voie de développement aux œuvres 
dont elle est le pays d'origine à l'égard des paya en voie de développe- 
ment qui, sur la base de l'article ~>.l)u) dudit Protocole, feront usage des 
réserves permises par celui-ci. 

*) Ce pays a signé l'Acte de Stockholm avec la réserve prévue par 
l'article 28.2). 

(12 janvier 1968)3). Iran. Irlande (12 janvier 1968). Islande, 
Israël. Italie. Japon, Kenya, Liechtenstein, Luxembourg. Ma- 
dagascar. Maroc, Monaco, Niger. Norvège, Pays-Bas, Philip- 
pines. Pologne (10 janvier 1968):i). Portugal. République cen- 
trafricaine. République fédérale d'Allemagne. Roumanie3). 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Saint- 
Siège. Sénégal. Suède. Suisse. Tunisie. Union des Républiques 
socialistes soviétiques (12 octobre 1967) 3), Yougoslavie. (46 
pays) 

IV 

Arrangement   de  Madrid   concernant   l'enregistrement 
international des marques — Acte de Stockholm 

Autriche. Belgique. Espagne, France. Hongrie (12 janvier 
1968), Italie. Liechtenstein..Luxembourg. Maroc. Monaco, Pays- 
Bas. Portugal. République fédérale d'Allemagne, Roumanie. 
Suisse. Tunisie. Yougoslavie. (17 pays) 

Acte de Stockholm additionnel à l'Arrangement de Madrid 
concernant  la   répression   des  indications  de  provenance 

fausses ou fallacieuses sur les produits 

Cuba (12 janvier 1968). Espagne, France, Hongrie (12 janvier 
1968), Irlande (12 janvier 1968), Israël, Italie, Japon, Liechten- 
stein, Maroc, Monaco, Pologne (10 janvier 1968), Portugal, 
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède. Suisse. Tunisie. (18 pays) 

VI 

Acte de Stockholm complémentaire à l'Arrangement de 
La  Haye  concernant  le  dépôt  international  des  dessins 

et modèles industriels 

Belgique, Espagne, France. Liechtenstein, Maroc, Monaco, 
Pays-Bas. République fédérale d'Allemagne. Saint-Siège (5 jan- 
vier 1968). Suisse. Tunisie. (11 pays) 

VII 

Arrangement de Nice concernant la classification internatio- 
nale des produits et des services aux fins de l'enregistrement 

des marques — Acte de Stockholm 

Belgique, Danemark, Espagne, France, Hongrie (12 janvier 
1968), Irlande (12 janvier 1968), Israël, Italie, Maroc, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas. Pologne (10 janvier 1968). Portugal, Répu- 
blique fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. Suède. Suisse. Yougoslavie. (19 pays) 

VIII 

Arrangement  de  Lisbonne  concernant  la  protection des 
appellations d'origine et leur enregistrement international 

Acte de Stockholm 

Cuba  (12 janvier 1968), France, Hongrie  (12 janvier 1968), 
Israël, Portugal. (5 pays) 
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LETTRES DE CORRESPONDANTS 

Lettre de Yougoslavie 
Prof.  D'  Stojan  PRETNAR.  Faculté  de  droit. Ljubljana 
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L'accession de l'Argentine 
à la Convention de Paris *) 

B.  SALOMON,  Avocat,  Buenos  Aires 

*)  Traduction des BIRPI. 
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CONVENTIONS ET TRAITÉS 
autres que ceux administrés par les BIRP1 

Etats membres de Conventions et Traités 
autres que ceux administrés par les BIRPI 

I 

Conseil de l'Europe 

Convention européenne relative aux formalités prescrites 
pour les  demandes de brevets (1953) 

(Entrée en vigueur le 1er juin 1955) 

Date de ratification 
Etats membres ou d'adhésion 

à la Convention 

Afrique du Sud *)  28 novembre 1957 
Belgique  12 mars 1965 
Danemark  3 septembre 1956 
Espagne*)  28 juin 1967 
France  18 janvier 1962 
Grèce  15 juin 1955 
Irlande  17 juin 1954 
Islande  24 mars 1966 
Israël *)  29 avril 1966 
Italie  17 octobre 1958 
Luxembourg  4 juillet 1957 
Norvège  21 mai 1954 
Pays-Bas  9 mai 1956 
République fédérale d'Allemagne ... 17 mai 1955 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 5 mai 1955 
Suède 28 juin 1957 
Suisse 28 décembre 1959 
Turquie 22 octobre 1956 

*)  Ces pays ne sont pas membres du Conseil de l'Europe. 

Convention européenne sur la classification internationale 
des brevets d'invention 

(y compris annexe amendée) (1954-1967) 
(Entrée en vigueur le 1er août 1955) 

Date de ratification 
Etats membres on d'adhésion 

à la Convention 

Australie*)  24 mai 1958 
Belgique  16 mai 1955 
Danemark  23 septembre 1957 
Espagne *)  1er septembre 1967 
France  1er juillet 1955 
Irlande  11 mars 1955 
Israël *)  16 octobre 1966 
Italie  9 janvier 1957 
Norvège  11 mars 1955 
Pays-Bas  12 janvier 1956 
République fédérale d'Allemagne ... 28 novembre 1955 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord  28 octobre 1955 
Suède  28 juin 1957 
Suisse  20 décembre 1966 
Turquie  22 octobre 1956 

*)  Ces pays ne sont pas membres du Conseil de l'Europe. 

Convention sur l'unification de certains éléments du droit 
des brevets d'invention (1963) 

Cette Convention, signée le 27 novembre 1963, n'est pas 
encore entrée en vigueur. Elle a été signée mais pas ratifiée 
par les Etats suivants: Belgique, Danemark, France, Répu- 
blique fédérale d'Allemagne, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse. 

II 

Institut International des Brevets 

Accord de La Haye, du 6 juin 1947, instituant l'Institut 
International des Brevets 

Date à laquelle Date à laquelle l'Etat a 
Etats membres l'adhésion à l'Accord       ratifie l'Acte de La Haye 

a pris effet du 16 février 1961 *) 

Belgique  10 juin 1949 
France  10 juin 1949 13 juin 1962 
Grande-Bretagne   .  . 2 août 1965 
Luxembourg    .... 10 juin 1949 23 décembre 1963 
Maroc  1er janvier 1956 
Monaco  2 août 1956 13 décembre 1962 
Pays-Bas  10 juin 1949 4 septembre 1963 
Suisse  1er janvier 1960 3 mai 1962 
Turquie  28 septembre 1955 

*) Cet Acte, n'ayant pas encore été ratifié par tous les Etats signa- 
taires, n'est pas entré en vigueur. 
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Information Retrieval Among Examining Patent Offices. ICIREPAT Fifth 
Annual Meeting [Recherches de matériel technique entre Offices de bre- 
vets à examen préalable. Cinquième réunion annuelle de l'ICIREPAT]. 
Editeur Harold Pfeffer, Office de brevets des Etats-Unis d'Amérique. 
Un volume de 606 pages. Public par: Thompson Books Inc. Washing- 
ton D. C, 1966; Agence unique: Academic Press, London. 

Ce volume, le plus récent de la collection de l'ICIREPAT, comporte 
les travaux de la cinquième réunion annuelle du Comité de coopération 

internationale en matière de recherches de matériel technique entre 
Offices de brevets à examen préalable  (ICIREPAT). 

Les travaux des réunions annuelles de l'ICIREPAT ont été publiés 
chaque année depuis 1963. Cette collection examine les problêmes de docu- 
mentation auxquels les systèmes de brevets du monde doivent faire face 
de nos jours, et le progrès des efforts des Offices de l'ICIREPAT pour 
résoudre ces problèmes par des systèmes de documentation et de re- 
cherches de matériel technique acceptables sur le plan international. 

Les rapports d'activité évaluent les activités de Pan passé des Offices 
membres du Comité. Des systèmes qui ont été mis à l'épreuve, et qui ont 
été acceptés ou rejetés, sont présentés à la considération de tous. 

Les discussions qui suivent ces rapports donnent lieu à une meilleure 
compréhension mutuelle et à une coopération internationale plus étroite 
entre les Offices de brevets dans les secteurs de la documentation et des 
recherches de matériel technique. G. O. 

CALENDRIER DES REUNIONS 

Réunions des BIRPI 

Date et lieu Titre But Invitations à participer Observateurs invités 

1968 

25-29 mars 
Genève 

Groupe d'étude — Traité 
de coopération en matière 
de brevets (PCT) 

Problèmes de recherche, 
etc. 

Pays dans lesquels, confor- 
mément à la dernière sta- 
tistique, plus de 5000 de- 
mandes de brevets ont été 
déposées pendant une an- 
née: Afrique du Sud, Alle- 
magne (Rép. féd.). Argen- 
tine, Australie, Autriche. 
Belgique, Brésil, Canada, 
Danemark, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, 
Inde, Italie, Japon. Mexique. 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Suède, Suisse, Royaume- 
Uni,Tchécoslovaquie, Union 
Soviétique 

Organisations intergouvemementales: 
Organisation des Nations Unies; Organi- 
sation des Nations Unies pour le déve- 
loppement industriel; Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le dé- 
veloppement; Institut International des 
Brevets; Organisation des Etats Améri- 
cains; Secrétariat permanent du Traité 
général d'intégration économique centre- 
américaine; Association latino-américaine 
de libre échange; Conseil de l'Europe; 
Communauté économique européenne; 
Communauté européenne de l'énergie ato- 
mique; Association européenne de libre 
échange; Office Africain et Malgache de 
propriété industrielle 
Organisations non gouvernementales: 
Association européenne pour l'adminis- 
tration de la recherche industrielle; 
Association interaméricaine de propriété 
industrielle; Association internationale 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle; Chambre de commerce interna- 
tionale; Comité des Instituts nationaux 
d'agents de brevets; Conseil des fédéra- 
tions industrielles d'Europe; Fédération 
internationale des ingénieurs-conseils en 
propriété industrielle; National Associa- 
tion of Manufacturers (U.S.A.); Union 
européenne des agents de brevets; Union 
des industries de la Communauté euro- 
péenne 

27-29 mai 
Genève 

Comité d'experts Classification d'éléments 
figuratifs de marques 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Paris 

Liste à publier 

l«-5 juillet *) 
Genève 

Groupe d'étude — Traité 
de coopération en matière 
de brevets (PCT) 

Problèmes de formalités, 
etc. 

Etats invités  à  la   réunion 
de mars 1968 

Observateurs 
mars 1968 

invités à la réunion de 

*)  Précédemment annoncé pour la semaine du 17 au 21 juin. 
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Date el lieu 

24-27 septembre 
Genève 

Titre 

Comité de coordination 
Interuiiinns (6r session) 

But 

Programme et budget des 
BIRP1 

Invitations à participer 

Allemagne (Rép. féd.), Ar- 
gentine, Australie, Autriche. 
Belgique, Brésil, Cameroun. 
Danemark. Espagne, Etats- 
Lnis d'Amérique, France. 
Hongrie, lüde. Iran, Dalie. 
Japon, Kenya, Maroc. Mexi- 
que. Pays-Bas. Pologne, Por- 
tugal. Roumanie, Royaume- 
Uni. Suède, Suisse. Union 
soviétique 

Observateurs invités 

24-27 septembre Comité exécutif de la Con-       Programme et budget 
Genève férence   des   Représentants       (Union de Paris)  pour 1969 

de l'Union de Paris 
(4* session) 

Allemagne   (Rép. féd.).  Ar-       Organisation des Nations Unies; Institut 
gentine. Australie,Autriche,        International    des    Brevets;    Conseil    de 
Cameroun.   Espagne.  Etats-       l'Europe 
Unis   d'Amérique,   France. 
Hongrie,  Iran,  Japon,  Ke- 
nya, Maroc, Mexique, Pays- 
Bas,    Pologne,     Royaume- 
Uni.  Suède,  Suisse,   Union 
soviétique 

2-8 octobre 
Locarno 

Conférence Diplomatique Adoption d'un Arrange- 
ment particulier concernant 
la classification internatio- 
nale des dessins et modèles 
industriels 

Tous les Etats membres de       Liste à publier 
l'Union de Paris 

1-12 novembre 
Genève 

Comité d'experts — Traité       Nouveau projet de traité 
de   coopération  en   matière 
de brevets (PCT) 

Tous les Etats membres de        Observateurs invités à la réunion de 
l'Union de Paris mars 1968 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lieu 

1968 

La Haye 

Buenos Aires 

Date 

6 et 7 mars 

15-19 avril 

Organisation Titre 

Institut International des Brevets (IIB) 

Association internationale pour la protection de la 
propriété industrielle (AIPPI) 

95e Session du Conseil d'Administration 

Conférence des Présidents 

Munich 22-26 avril Comité de coopération internationale en matière de 
recherche de matériel technique entre Offices de bre- 
vets à examen préalable (ICIREPAT) 

Comité consultatif pour les systèmes de 
coopération — Commissions permanentes 
let II 

Paris 

Strasbourg 

29 et 30 avril 

17-21 juin 

Institut International des Brevets (IIB) 

Conseil de l'Europe 

96' Session du Conseil d'Administration 

Groupe  de  travail du  Comité  d'experts 
en matière de brevets 

Amsterdam 

Vienne 

9-15 juin 

24-29 juin 

Union internationale des éditeurs (UIE) Congrès 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs Congrès 
et compositeurs (CISAC) 

Tokyo 21 octobre-1" novembre Comité de coopération internationale en matière de 
recherche de matériel technique entre Offices de bre- 
vets à examen préalable (ICIREPAT) 

8r Réunion annuelle 

Lima 2-6 décembre Association   interaméricaine  de propriété  industrielle       Congrès 
(ASIPI) 
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